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gBAT10N PRÉPAHAT0IRE DES CONDAMNES AMENDÉS. 
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. — Cour impériale de Paris (2 e ch.): 

'
Ji,

'
<
*id'ilion Ganneron; faillite Lévesque; transaction; 

w*àolo«atioii; compétence, — Cour impériale de Bor-
jPjJJL M"« ch.) : Arbitrage forcé; compétence; projet 

teoculion; comptes, Tribunal de commerce. 

CE
 CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

Suîiefm : Imprimerie; nom et demeure de l'imprimeur; 

• *aW sur clichés; dépôt. — Cour d'assises de Saône-

l Lo'<n ' Accusation d'incendie. — Cour d'assises des 

^-Pyrénées :l)aolsmjUle mort . 

IDSIICE ADJHXISTKATIVB. — Conseil a Liai : Vthe de Pa-

ris- travau» d'amélioration delà voie publique: éhoigrie-

mc'nl temporaire des consommateurs; abords rendus 

ijitBeiles; demande en dommages-intérêts; rejet. — 

Travaux publics; extraction de matériaux dans des car-

rières communales; demande eu dommages et intérêts; 

régularité de la désignation de carrières comme lieu 

d'extraction; compétence administrative. 

CBIOSHK». 

DE II A LIBÉBATIOSJ PBJÉPAAATOI B£ DES CON-

DAMNÉS A1KEKSÉ8 (1). 

« Toutes les améliorations sont con-
« tenues en germe dans la société ; et, 
« pour résoudre les problèmes qui pa-
ie raissent le plus difficiles, il n'y a 
« qu'à étendre et à généraliser ce qui 
« est bien. » 

ROYER- COL LARD. 

J'ai proposé, il y a quelques années (2), en faveur des 

dmftftmnè amendés, un système de mise en liberté pré-

paratoire, que le gouvernement avait paru vivement ap-

prouver (3). Je crois devoir le rappeler ici, parcs que, 

rentrant directement dans mon sujet, il tend à fortifier la 

répression, à faciliter la réforme pénitentiaire et à dimi-

nuer le danger des récidives. 

Ce système n'est autre que l'extension aux condamnés 

cMhs, du principe de liberté provisoire adopté avec tant 

de succès pour les jeunes détenus. Je me contenterai 

d'en reproduire l'idée fondamentale, la formule d'exécu-

tion et les résultats. 

I. 

torequ'en vue de l'amendement, le juge détermine là 

Usure de ia peine, il le fait nécessairement par un calcul 

approximatif dont l'expérience expiatoire peut seule véri-

wr l'exactitude. Aussi n'est-il pas douteux que si le juge 

pouvait à l'avance connaître les résultats de l'expiation à 

'égard de chaque condamné, il ne fixât toujours le taux 

de la peine juste à la mesure rigoureusement nécessaire 

pour opérer la réforme complète du coupable. « Pœna 

l'mstituUur in emendationemhominum. » 

Malheureusement, celte lixation devant être faite à 

priori, on comprend qu'il puisse arriver souvent que l'a-

mendement soit opéré longtemps avant l'expiration de ia 

PWio. Or, de même que le médecin habile cesse sa médi-

wumi ou ia continue selon que là malade est ou n'est pas 

à |.a; faite guérison, de même l'expiation pénale 

7
e,r"Mle cesser en présence de l'amendement complet 

u.u condamné (4) ; car, dans ce cas, toute détention ulté-
,eu re cku\i inutile, devient au_.s-,i inhumaine envers l'a-

ratoire; vous avez ainsi, entre vos propres mains, le pou-

voir de vous libérer d'une partie de la peine ! » 

Y a-l-il un seul condamné, à moins qu'on ne le sup-

pose profondément perverti, qui r.e comprenne ce géné-

reux langage et qui 'n'en soit vivement impressionné?... 

Tous ceux de ces malheureux qui ont encore, malgré leurs 

vices, le sentiment de leur dignité d'hommes; IOUS ceux 

qui ont une mère, une femme, des enfants à aimer et à 

soutenir, qui n'ont pas renoncé aux saintes joies de la fa-

mille, qui regrettent Pair, le soleil , l'indépen lance, ne 

sentiront-ils pas leur coeur bondir et se dilater à cette pré-

cieuse espérance ? n'éprouveront-ils pas une émotion de 

bonheur et d'orgueil à penser qu'ils vont désormais pou-

voir eux-mêmes, par leur bonne conduite, par leur retour 

volon'aire à l'obéissance aux lois, reconquérir la liberté 

et peut être l'honneur?... 

J'en appelle aux directeurs et gardiens chefs de nos pri-

sons, aux vénérables aumôniers qui s'y consacrent à la 

rédemption des malfaiteurs, à ces membres si noblement 

dévoués et si intelligents de nos commissions de surveil-

lance, à tous ceux enfin qui, par leurs fréquentes visites 

et leur pieux patronage, ont été à même d'apprécier toutee 

qu'on peut encore, à. force de bonnes paroles, réveiller 

ce absolue et l'intégrale exécution delà peine. 
Elle aurait, sur la grâce pure et simple, l'immense avan -

tage de no pas conférer au condamné l'affranchissement 

irrévocable de sa peine ; de ne pas briser le lien salutaire 

qui le ra'tacherait à la prison, et de garantir la persévé-

rance delà bonne conduite ultérieure par la crainte d'une 

réincarecration à la moindre faute. 

II. 

Mais outre que ce système contribuerait puissamment à 

provoquer l'amendement des coupables, il serait de plus et 

surtout un excellent moyen d'assurer leur reclassement 

dans la société et de prévenir 'ainsi leurs nombreuses re-

chutes. 

■< Un criminel, dit Bentham, après avoir subi sa peine 

"dans les prisons, ne doit pas être rendu à la liberté sans 

précaulionet sans épreuve ; le faire passer subitement d'un 

état do surveillance et de captivité à une liberté illimitée : 

l'abandonner à toutes les tentations de l'isolement, de la 

misère et d'une convoitise aiguisée par de longues priva-

lions; c'est un trait d'insouciance et d'inhumanité, qui 

devrait enfin exciter l'attention des législateurs (13). » 

Jamais l'illustre criminaliste anglais n'a signalé une 

d'inslincls honnêtes dans ces âmes dégradées : et j.e leur, J plaie plus réelle et plus grave de notre état social ; et cette 

demande, s'ils ne sont pas tous convaincus qu'un le! îan? 1 

luenuc^ije vainement onéreuse pour l'Etat; 

Uo là l'idée si simple cl si rationnelle do la libération 

l" eP«ralo;re d?s condamnés amendés. 

j*^*ociélé, ^'adressant aux condamnés, leur dit : « La 

iMa V0US a ' rn r>pés pour vous rendre à des sentiments 
^"letirs; ce n'est que dans ce but qu'elle vous retient 

41 étreinte afflictive de l'expiation. Si par votre travail 

gage et qu'une telle espérance auraient sur la masse des 

condamnés une influence en quelque sorte magique? 

C'est ce que, dans sa haute sagesse, a si bien compris 

la Cour de cassation, lorsque dans l'a ia qu'on lui avait 

demandé sur la loi des prisons, elle insérait cette judi-

cieuse pensée : « Si quelque chose peut réveiller, dans 

« l'esprit des condamnés, les notions du bien et du mal, 

« les ramener à des réflexions morales, et les relever à 

« leurs propres yeux, c'est la possibilité d'obtenir DES 

« ABRÉVIATIONS DE PEINES, comme récompense de leur borim 

« conduite et de leur amendement (5). 

Celte idée de provoquer l'amendement des coupables 

par l'espoir d'une abréviation de peine est aujourd'hui ad-

mise dans toute l'Europe. 

N'cst-e'le pas un des buts que se propose le droit de 

grâce? « Ce droit, disent les ordonnances officielles, est 

le complément supérieur de la justio distributive; il en-

courage les condamnés à se bien conduire, à se montrer 

dociles et laborieux (6) ; il excite parmi eux une émula-

tion salu aire(7j; il tient compte de leur retour à des sen-

timents honnêtes (8); il récompense, au moyen de commu-

tation ou abréviation de peine, ceux qui, par leur assi-

duité au travail et par une bonne conduite soutenue, ont 

fait preuve d'un repentir sincère, repentir qui est la 

meilleure garantie de leur persévérance dans le bien,9)-" 

Voilà pourquoi nous voyons même les Etats ràpiij£' 

caiiis , comme LA S CISSE , par exemple, conserver'âvec soin 

le droit de grâce, comme un précieux stimulant de régé-

nération pénitentiaire, et établir en principe que « labon-

ne conduite et le repentir des condamnés pourra donner 

lieu à réduire la durée de la peine (10). » 

Cette prime accordée au repentir est tellement une des 

conditions essentielles de la repression, que le législateur 

DE BAVIÈKE l'a insérée dans le Code criminel à côté de la 

peine elle-même : 

« La condamnation à temps indéterminé (11) laissera 

au condamné Y espoir de mériter sa libération définitive 

lorsqu'il aura fait preuve d'une amélioration réelle; et no-

tamment s'il a montré, pendant dix années consécutives, 

une application remarquable au travail, s'il n'a encouru 

aucune punition, s'il a donné des' gages irrécusables de 

réforme morale, il pourra obtenir sa grâce, après avoir 

subi seize années de peine (art. 12). 

« Les condamnés pour un temps déterminé (8 à 20 ans) 

pourront aussi abréger la durée de leur peine en remplis-

sant les conditions de réformation morale prescrites par 

l'article 12; mai;.? cette g.âce ne pourra être proposée 

qu'après l'expiration des trois quarts de la peine (art. 13). 

« Les condamnés à la maison de travail (un an à 8 ans) 

pourront, après l'expiration des trois quarts de leur pei-

ne, obtenir leur grâce, en remplissant les conditions pres-

crites par les articles 12 et 13. >> 

« Par l'effet de ces dispositions, toutes d'humanité, dit 

« l'exposé des motifs, le condamné est encouragé à se 

« réformer d'une manière sérieuse et à donner des preu-

« ves irrécusables de son amélioration. Mais cet amende-

« ment ne peut offrir de garantie qu'après un certain 

il obtenir du citoyen honnête qui l'aurait employé pen-

dant le temps de sa libération préparatoire, un certificat 

on un livret, faute desquels tant de libérés sont aujour-

d 'hui repousses des ateliers ! .. 
Ce sont là des résultats qui, pour nous, sont aussi frap-

pants qu'incontestables ! 
La libération préparatoire ainsi entendue serait donc 

pour les condamnés amendés un véritable stage de travail 

et de discipline qui, en éprouvant, à l'air libre, la réalité 

de leur réforme, les préparerait à tous les hasards, à tous 

les dangers de cette liberté illimitée dont ils vont jouir à 

leur libération définitive; en un mot, elle constituerait'ce 

système de précautions et d'épreuve dont Bentham con-

statait si énergiquement la nécessité! 

Il nous reste à dire comment nous comprenons la mise 

à exécution de cette mesure. 

BoXNEVILLE. 

JUSTICE CIVILE 

ch.). 

we bonne conduite, si par votre résignation et votre 

tcw i VOlls donnez la. preuve d'un amendement réel, 
'Obtiendrez, à titre d'épreuve, votre libération prépa-

, «'J Ce rra
8 meut, comme ceux que nous avons précédemment 

641 entrait d'au livre inédit de M. le président Bou-
: Etudes législatives sur l'améliora-g^yam pour iitr„ . . 

! "sremvedu droit criminel fiançais. 

4 îi47-- TRAITÉ des institutions complémentaires du ré-
tea,k ''liaire (1 vol. in 8 Paris, Joûberi), honoré d'une 

t~ " 
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temps d'épreuve que la loi fixe aux trois quarts de la 

peine. Du reste, elles no restreignent nullement le droit 

absolu de grâce du souverain; elles oui pour unique ob-

jet ô<- conférer aux condamnés la faculté de demander 

plàie est si difficile à guérir,, que malgré les notables pro-

grès de la science pénale et pénitentiaire, elie est encore, 

à l'heure qu'il est, aussi vivaee, aussi funeste que de son 

temps. 

Quelle que doive être la perfection du nouveau régime 

pénitentiaire que les hommes d'Etat méditent depuis trente 

ans, il y aura toujours un abîme entre l'état absolu de 

captivité et l'état absolu de liberté. Il sera donc toujours 

indispensable d'établir une mesure intermédiaire qui per-

mette aux condamnés amendés de traverser, sans lisque 

ou nécessité de rechute, la pente glissante qui unit ces 

deux situations si différentes. 

Tous les criminalistes s'accordent à reconnaître les 

dtffiou'téà extrêmes et les dangers qui résultent, même 

pour les libérés amendés, de celte brusque transition. 

Tous y voient une source funeste de récidives ; tous con-

statent ce fait étrange, à savoir : que les années les plus 

'rapprochées de la libération, celles où le souvenir de la 

peine est encore, vif et palpitant, celles par conséquent où 

les mauvaises passions mal éteintes devraient être au 

moins contenues sous la double influence de l'expiation et 

de l'amendement, que ces années, dis-je, sont précisé-

ment les plus fécondes en crimes et délits nouveaux (14). 

Et, chose remarquable! M. le garde des sceaux constate 

que ces récidives « ne sont pas moins fréquentes parmi 

les libérés qui sortent avec des pécules assez élevés que 

armi ceux qui n'avaient rien ou presque rien gagné pen-

dant' leur "détention ; parmi ceux qui savaiourîfre ei ecrr-^ 

re, que parmi les illettrés. >> (15) 

Il doit paraître évident que ces nombreuses rechutes, 

se produisant presque exclusivement durant les deux pre-

mières années de la libération, proviennent principale-

ment des difficultés inhérentes au reclassement immédiat 

des libérés dans la société. ' 

Et ces difficultés, M. le ministre de l'intérieur l'a dit (16), 

ce sont : 

1° Le défaut de travail (17) ; 

2° La répulsion naturelle qu'inspirent les libérés (18) ; 

3° La misère, résultai du défaut de travail ou de Pin-

conduite (19) ; 

■4° Enfin l'absence de surveillance et d'intimidation (20). 

Toiles sont, d'après le gouvernement lui-même, les 

causes qui, durant ces deux premières années, si difficiles 

à traverser, ébranlent ou annulent l'amendement des libé-

rés, et qui les po issent presque inévitablement à de nou-

velles infractions. 

Or, ces causes, ; a libération préparatoire peut seule les 

conjurer. 

En effet, elie ne serait concédée qu'aux seuls libérés 

amendés, et qu'à ceux qui auraient des moyens de travail 

garantis par leur famille ou par l'intervention du patro-

nage. 

Celle libération, étant par elle-même uii certificat au-

thentique d'amendement, appellerait u» lo condamné l'in-

lérêt des hommes généreux, éloigneraient de lui les dé-

fiances cl les répulsions injustes et multiplierait pour lui 

les moyens de travail. 

Ce travail assuré entretiendrait ses bonnes dispositions, 

ses habitudes d'ordre et de vie régulière. Il y serait du 

reste maintenu et par la surveillance de ceux qui l'auraient 

cautionné et par la crainte de la réincarcération. 

Cette conduite forcément laborieuse et honnête aurait 

aux Tribunaux lo devoir de proposer la remise du quart j pour effet de lui rendie la confiance publique, 
de là peine. » j Enfin, au jour de l'expiration effective de sa peine, il se 

trouverait RECLASSÉ dans ia société, ou du moins pourrait-

or du roi deSuèJe. 
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 qu'on Pût élargir un condamné, lorsque I 

«mmoruleest suffisamment garantie (Ch. LUCAS). J 

Mais les libérations qui peuvent émaner du droit; qe 

grâce proprement dit ne sauraient jamais être que des fa-

veurs exceptionnelles (12), réservées aux condamnés dont 

le châ'iment aura été excessif, ou que leur conduite exem-

plaire aura signalés, entre tous, à la miséricorde du 

prince. 

On conçoit donc que la perspective de la grâce, quels 

qu'eu puissent être les bons effets, ne puisse seule suffire 

pour exciter au repentir cette masse vulgaire de condam-

nés plus ou moins repentis, plus ou moins régénérés, qui 

ne dort, point être admise à en profiter. Il faut, pour elle, 

un mobile moins incertain et plus général d'excitation à 

l'amendement. Ce mobile devrait être, selon nous, la li-

bération préparatoire, sorte de moyen terme entre la grâ-

(5) Avis sur le ptojet de loi des prisons, rapport de M. Bé-
renger (de la Drôme). 

(6) Gircul. du ministre de la jestice, du 5 janvier 1819. 

(7) Iiislruct. du ministre de la justice, du 9 août 1818. 

(8) Prëamb. de l'ordonnance royale du G février 1818. 

(9) Ibid. 

(10) Bèglem. des prisons des cantons de Genève, de Lau-
sanne, de lierne, etc. (Mori.au Christophe, rapport sur lespri-

SOLS de la Suisse.) 

(11) Celle peine est un moyen terme entre les travaux for-
cés à trie et la maison de foice à temps déterminé, dont le 
maximum est vingt aunéas. 

(12) « Les giàces ne doivent s'étendre qu'à un peiit nombre 
de sujets. » (Circul. du garde des sceaux du 5 janvier 1819.) 

(13) Des peines et des récompenses. 

(14) « C'est, en général, dans la première et la deuxième 
année de la sortie de prison que la plupart des libérés tombent 
ea récidive ; bien peu sont repris durant les années suivan-
tes. « {Statistique crimin. de 1850, rapport, p. 75.) 

(15) Stat. erim. de 1850, rapp., p. 75. 

(16) « On ne saurait en disconvenir, les libérés trouvent 
souvent de:; difficultés plus ou moins grandes pour se reclasser 
dans la société. » (Circulaire du ministre de l'intérieur du 28 
août 1812.) 

(17) « Signalés comme des hommes dangereux, il doit leur 
être souvent difficile de se procurer du tr-vail, et alors ils 
n'ont plus qu'à choisir, pour ainsi dire, entre la mendicité el le 
vol. Celle fâcheuse extrémité réveille en eux toutes les mau-
vaises passions, et ils reprennent infailliblement le cours d'une 
vi i orageuse et irritée qui les entraîne de nouveau au crime » 
(Ibid.) 

(18) « Les libérés, ceux-là mômes sur qui la peine a exercé 
une influence salutaire, privés, par la répugnance qu'i's ins-
pirant, de ressources et d'appui, livrés aux mauvais conseils 
du besoin, à ceux plus dangereux de leurs compagnons d'in-
fortune, sont presque fatalement entraînés de nouveau dans le 
crime. » (Bapport de la commission de la Chambre des pairs 
sur la proposition de MM. Boullel et Beuguot, avril 1844.) 

(19) Une des principales causes des récidives, est la misère 
profonde qui saisit, presque sur le seuil de la prison, la plu-
part des libérés. » (Avis de la Cour do Montpellier sur le pro-
jet de loi des prisons. 

(20) Cire, du niiniflrede l'intérieur précflée. 

COUB IMPÉRIALE DE PARIS (2 

Présidence de M. Delahaye. 

Audiences des 16 et 23 mars. 

LIQUIDATION G.VNNIihON. — FAILLITE LÉVESQUE. — TRANS-

ACTION. — HOMOLOGATION. — COSIPÉTERCe. 

M c Senard, avocat des frères Lévesque, s'exprime ainsi : 

La maison Ganueron, après avoir entraîné les frères Léves-
que dans une société qui a été la cause de leur faillite, a obte-
nu du syndic une transaction qui abandonne des droits s'éle-
vant à plus d'un million, compromet tout à la fois les intérêts 
des créanciers et des parties, et devient un obstacle à tout 
concordat. Il s'agit aujourdhui de savoir si cette transaction B 

pu être homologuée par le Tribunal de commerce, et si elle 
recevra la sanction de la Cour. Voici dans quelles circonstan-
ces elle a été passée : 

Les frères Lévesque, dont l'honorabilité est connue, occu-
paient une haute position dsns le commerce des fers ; ils étaient 
en rapport avec la maison Ganneron, qui leur avait ouvert un 
crédit de 600,000 fr. 

En 1846, la maison Ganneron conçut le projet d'établir une 
société métallurgique pour l'exploitation des forges et hauts 
fourneaux de Champagne et du Berry. Dans ce projet gigan-
tesque entrait la construction d'un haut-fourneau à la porte 
de Paris. Le capital social ne devait pas être moins de 12 
millions de francs. 

Les statuts de la société du Comptoir général du commerce, 
ayant à sa tête M. Hyppolite Ganneron, député, s'opposaient à 
ce qu'il pût prendre part à une autre société; il fallut donc 
recourir à des prête-noms pour l'établissement de la vaste en-
treprise de Vierzon. Les frères Lévesque et M. Boux furéiit 
choisis à cet effet par la maison Ganneron. 

Le !2 septembre 1816, les frères LévesqueelM. Roux firent, 
par l'entremise de M. Aubertot, l'acquisition des mines de 
Yierzon, des forges et hauts-fourneaux de Clavières-Chanlet, 
Lisle et Virolon, moyennant la somme de 3,250,000 fr. Cette 
acquisition était faite dans l'intérêt de la maison Ganneron. 

La société projetée devait être une société en commandite 
dont les frères Lévesque seraient les gérants; elie se conci-
liait avec leurs opérations commerciales et devait leur assurer 
une belle position ; mais bientôt des difficultés s'élevèrent en-
tre eux et la maison Ganneron, qui voulut que la société fût 
anonyme. Un procès s'ensuivit. 

Les parties se rapprochèrent, et le 14 janvier 1847 diverses 
conventions furent arrêtées entre MM. Roux-Lévesque, la mai-
son Ganneron et MM. Letebvre d'Etchegoyen et Garnon, fon-
dateurs de la société de Vierzon. Par l'une d'elles il fut stipulé: 
1° que la société serait anonyme, 2° que la maison Ganneron 
donnerait sou cautionnement pour le paiement du prix de 
3,250,000 fr., sauf à être garantie par M. Boux pour un mil-
lion et par les frères Lévesque pour 500,000 fr. ; 3" que la 
maison Ganneron se chargerait de la souscription des actions 
et donnerait ses soins à la réalisation du capital nécessaire à 
la constitution de la société et à son développement. Une part 
des avantages était accordée à la maison Ganneron, et de plus 
2 p. 100 de commission sur le capital social. 

Le même jour les statuts de la société de Vierzon furent ré-
digés a,vec le consentement des frères Lévesque. 

Aux termes de ces statuts, les frères Lévesque et M. Roux 
étaient censés apporter dans la société les mines de Vierzon 
pour un capital (]p. A 000.000 fr. et recevaient en échange 
4,000 actions de 1,000 fr. En réalité, c'était la maison Ganne-
ron qui faisait apport, et sur les 4,000 actions elle se char-
geait d'en négocier 2,158; les frères Lévesque en conservaient 
600, à la condition que la maison Ganneron leur ferait des 
avances jusqu'à concurrence de 600,000 fr. 

Plus tard M. Alphonse Lévesque souscrivit aussi pour 300 
autres actions. 

En 18 18,1a maison Ganneron,qui avait fait aux frères Lévesque 
des avances, et qui leur avait ouvert un crédit, se montra très 
rigoureuse à leur égard. Ils lui intentèrent alors un procès 
devant le Tribunal de commerce ayant pour cause : 1» la nul-
lité de tous les actes et conventions intervenus entre les parties 
relativement à la société de Vierzon ; 2° la garantie de toutes 
les actions qui pourraient être intentées par des tiers contre 
les frères Lévesqce; 3° la condamnation de 600,000 fr. de dom-

mages et intérêts; 4° la nullité de l'engagement d'Alphonse 
Lévesque relativement aux 300 actions. 

3 juin 1850, jugement qui déclare cette demande non-rece-
vuble, mais bientôt il fut suivi d'un appel par les frères Lé-
vesque. 

Ceux-ci ayant été déclarés en faillite, le syndic interjeta ap-
pel de son côté, le 14 janvier 1851. 

C'est sur cet appel que la 12 novembre 1851, il intervint 
une transaction par laquelle le syndic se désista de son appel. 
De son côté, el comme condition de ce désistement, la maison 
Ganneron déclara garantir les sieurs Lévesque et leur faillite 
de toutes réclamations et poursuites à raison des engagements 
pris par les frères Lévesque à l'occasion de la formation de la 
société métallurgique <ii Vierzon, réduisit sa créance, qui 
s'élevait à plus de 700,000 fr., à la somme de 18:j,698 fr. 
19 c. Le syndic leur abandonna toutes les actions des frères 
Lévesque. Cette transaction fut soumise à l'homologation du 
Tribunal de commerce, qui la prononça par défaut contre les 
frères Lévesque, le 26 novembre 1851. 

Le 2 novembre 1852, les frères Lévesque formèrent opposi-
tion à oejugement, mais elle fut rejetée par jugement îlu 22 
juin 1853, le Tribunal se fonda sur ce que l'objet de la tran-
saction est purement mobilier.

 : 
23 août 1853, appel par les frères Lévesque du jugement du, 

20 novembre 1851 el de celui du 22 juin 1853. 
M* Senard soutient la recevabilité de cet appel, et prétend 

que le Tribunal civil seul était eompétent pour homologuer la 
transaction, parce qu'elle portait sur des droils immobiliers, 
article 487 du Code de comnferce. Eu conséquence, il demande 
l'innrmation du jugement et la nullité de la transaction. 

M* Emile Leroux, avocat des liquidateurs de la maison 
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Ganneron répond : 

S il la'lait en croire les frères Lévesque, la maison Ctaiine-

ron serait la cause uV leur t'ai ! 1 î te, tandis qu'en réalité elle 
n'a été <]ue leur dupe. Ce n'est point elle qui a eom/i la pen-
s:o de fonder la société de Vierzon, ce sont les frères Lèves -
q ic. A une autre époque ot dans un premier procès, ils en 
revendiquèrent l'honneur; ils sou tinrent même dans leur dé-
fense que les statuts de la maison Ganneron s'opposaient à ce 
qu'elle paticipùt à la loudaiion de la société de Vierzon, et 
njouièrcnt qu'ils n'avaient jamais été les prête-noms de cette 
maison. 

Lu première convention relative à la société de Vierzon pro-
teste contre la nouvelle allégation des frères Lévesque; on lit 
dans le préambule : « MM. Lévesque étant dans l'intention de 
constituer une société en commandite par actions pour l'ex-
ploitation sur une grande échelle de l'établissement métallur-
gique de Vierzon, ont besoin qu'une maison puissante leur 
prèle son concours, tant pour garantir le paiement du prix 
pour l'acquisition des forges et liants fournaux dont il s'agit 
que pour appeler les capitalistes à souscrire le capital social 
nécessaire à la constitution de cette société. C'est pour attein-
dre ce double but qu'ils ont proposé à M. H. Ganueron 
et C% eic. » 

C'est pour ce concours seulement que les hères Lévesque se 
sont adressés à la maison Ganneron, dont la liante position 
financière et l'honorabilité de son gérant pouvaient seconder les 
projets. 

Les statuts de la société passés en dehors de la maison Gan-
neron ne lui assignent que le rôle de banquier, et si elle s'est 
chargée de la négociation des actions, c'est dans l'intérêt de la 
sociéié et moyennant une commission de 2 pour 100 sur le ca-
pital social. 

Les avances faites aux frères Lévesque n'ont eu heu que sur 
nantissement de leurs actions. C'est une opération de banque, 
et rien de plus, que la maison Ganneron a faite avec eux. Ja-
mais ils n'ont agi pour le compte de la maison Gannecou dans 
la fondation de la société de Vierzon. Le Tribunal de com-
merce l'a formellement consacré par son jugement du 3 juin 
1850. En déclarant les frères Lévesque non-recevables, il dit 
même que toutes les allégations sont mensongères. 

Un autre jugement, rendu par le même Tribunal, le 21 fé-
vrier 1851, sur la demande intentée par plusieurs actionnai-
res contre MM. Ganneron, décide qu'en émettant les actions et 
en recevant le montant la maison Ganneron n'avait agi que 
comme banquier de la société de Vierzon. 

Depuis ce temps, un débat solennel s'est engagé sur le 
même point entre l'amiral tlugon et autres actionnaires de 
Vierzon devant le Tribunal de commerce et devant les arbi-
tres. La solution a toujours été favorable à la maison Ganne-
ron. Appel avait aussi été interjeté de la décision du Tribunal 
et de la sentence arbitrale, mais on s'est désisté. Il est donc 
souverainement jugé que la maison Ganneron n'a pas fondé la 
société Vierzo; , et que sa coopération à celte société n'avait 
pour but qu'une opération financière. 

Il est vrai que par lairansac ion du 12 novembre 1851, la 
maison Ganneron a garanti les frères Lévesque de toutes les 

actions dont ils pourraient être l'objet à l'occasion de la so-
ciété de Vierzon, mais c'était une conséquence de l'abandon 
qui lui était fait des actions dont les frères Lévesque étaient 
porteurs. Devenant propriétaire de ces actions, il était juste 
que la maison Ganneron se chargeât des obligations qui y 
étaient attachées. D'ailleurs cette transaction et les sacrifice; 
que s'est imposés la maison Ganneron n'ont été déterminés 
que par l'absence presque complète de tout actif dans la fail-
lite Lévesque. L'acte en contient la mention formelle. 

M' Emile Leroux soutient l'appel non recevable, parce qu'il 
n'a pas été interjeté dans le délai exigé par le Code de com-
merce, et que d'ailleurs la transaction a été exécutée; s'ap-
puie sur un arrêt de la Cour de cassation du 30 mai 1853. Au 
fond, il prétend que la transaction ne portait que sur des 
droits mobiliers, qu'elle devait être homologuée par le Tribu-
nal de commerce, et demande la confirmation du jugement. 

La contestation, dit-il, que les frères Lévesque élèvent contre 
une transaction qui leur est avantageuse et à leurs créanciers, 
n'a d'autre but que de retarder les opérations de leur faillite, 
et de fatiguer la maison Ganneron ; je n'en veux-pour preuve 
que ce passage du rapport de M. le juge-commissaire de la 
faillite : « Les sieurs Lévesque ont assisté personnellement à 
toutes les conférences pendant lesquelles cette transaction a été 
élaborée. Ils en ont discuté eux-mêmes les termes et le prix, 
et ce ne peut être que dans le but de gagner du temps sans 
aucuD profit pour personne et au grand détriment de leurs 
créanciers, qu'ils soutiennent, avec une mauvaise foi que nous 
ne voulons pas caractériser plus énergiquement, une cause 
sans intérêts même pour eux. » 

Cette opinion de M. le juge-commissaire de la faillite est, 
dit l'avocat, la meilleure réponse que je puisse faire aux pré-
tentions des frères Lévesque et aux éloges que leur adressait 
leur défenseur. 

IA Cour, sur les conclusions conformes de M. Lévèque, 

avocat-général, sans qu'il soit besoin de statuer sur les 

fins de non recevoir, adoptant les motifs des premiers ju-

ges. confirme. 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX ch.). 

Présidence de M. de La Seiglière, premier président. 

Audience du 20 mars. 

ARBITRAGE FORCÉ. — COMPÉTENTE. — PROJET D'ASSOCIATION. 

— COMPTES. — TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Les contestations sur les comptes que peuvent respectivement 
se devoir les parties, au sujet d'un projet d'association for-
mé entre elles qui n'a pas abouti, sont de la compétence du 
Tribunal de commerce et non des arbitres forcés. (Art. 51 
du Code de commerce.) 

Le Tribunal de commerce de Bordeaux s'était déclaré 

incompétent, le 28 octobre 1853, par les motifs suivants : 

n Attendu, en droit, tjue loo associations* en participation 

ne sont pas soumises aux formalités prescrites pour les autres 
sociétés de commerce; que la preuve peut en résulter des li-
vres et de la correspondance des parties; 

« Attendu que, le 28 juillet dernier, Mercié écrivait à Co-
lombier pour lui demander compte d'une somme de 500 francs 
qu'il lui avait, disait-il, comptée dans l'intérêt de la partici-
pation pour la refonte des monnaies, ajoutant qu'il avait be-
soin de connaître l'emploi de cette somme, afin de pouvoir dé-
biter Colombier de sa part dans les frais qu'elle avait eu pour 
objet de payer; 

« Attendu que le compte signifié par Mercié est relatif à 
l'opération pour la refonte des monnaies de bdlon à Bordeaux; 
que le Tribunal croit trouver la preuve de l'association allé-
guée par Colombier dans la lettre précitée; qu'il est donc in-
compétent pour statuer sur la demande en paiement du solde 
dudit compte, et qu'il y a lieu de renvoyer les parties devant 
des arbitres, conformément à la loi... ; 

« Par ces motfs, 

«- Le Tribunal se déclare incompétent, etc., etc. M 

Appel par Mercié. — Dans son intérêt, on a soutenu 

ne les premiers juges s'étaient mépris sur l'existence 

uoe association en participation qui n'a jamais été qu'un 

projet; qu'il n'y avait lieu par suite de désigner des arbi-

tres pour liquider une telle association. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que le compte signifié par Mercié à Colombier 
comprenait des articles antérieurs par leur date et évidem-
ment étrangers à l'association en participation alléguée par ce 
dernier; qu'à cet égard, du moins, le Tribunal de commerce 
était compétemment saisi, et ne pouvait renvoyer les parties 
devant des arbitres ; 

« Attendu qu'il résulte des documents produits qu'un projet 
d'association a été formé entre Garnier, Mercié, Collas et Co-
lombier pour la fabrication des monnaies de billon; mais que, 

les prévisions sur lerquelles ce projet était fondé ayant élé 
trompées par l'événement, l'association se trouva dissoute 
avant d'avoir été définitivement constituée; 

« Que, toutefois, des démarches préliminaires avaient été 
laites par Collas et Colombier, démarches qui ont tourné au 
profit de Mercié, et lui ont procuré des débouchés pour son 

c-imuj«!rce; qu'il a voulu rémunérer ces l 'énmrches en attri-
rusnt à Collas une commis»ion,d« fi, 000 fr. que celui-ci a se-

copiée, el en portant mi crédit <Je Colombier pareille commis-
sion que celui-ci a jugée insuffisante ; 

« Attendu que, si, aux tenues de l'article 51 du Code de 
commerce, les contestations entre associés, à raison de la so-
ciété, doivent être soumises à des arbitres, c'est là une juridic-
tion exceptionnelle dont le cercle doit être plutôt restreint 
qu'élendu: que les comptes que les parties peuvent récipro-
quement se devoir, au sujet des dépenses et des démarches 
relatives au projet d'association qu'elles avaient forme, mais 
qui n'a pas abouti, ne rentrent point dans les rennes de l'ar-
ticle 51, puisqu'il n'y a eu, en réalité, ni société, m associés; 
que les différends au sujet du compte sign.tie par Jlcrcié 
étaient donc, pour le tout, do lu compétence du Tribunal de 
commerce, et que c'est mal à propos qu'il s'est abstenu d'en 
connaître ; 

« Attendu que, la cause n'étant p érit instruite au fond, il 
y a lieu de renvoyer les parties devant le juge du premier 
degré ; 

« Par ces motifs : 

« La Cour, faisant droit de l'appel interjeté par Mercié du 
jugement rendu par le Tribunal de commerce de Bordeaus le 
28 octobre 1853, infirme ce jugement, et, pour être statué 
sur le fond, renvoie la cause et les parties devant le mema Tri-
bunal composé d'autres juges, elc. » 

Plaidants, M" Faye et Cuillorit, avocats. 

JUSTICE CM.Utt'ELLF; 

COUR DE CASSATION (ch. criminel]") 

Présidence de M, Laplagne-Barris. 

Bulletin du 15 avril. 

ill rRlMEIllE. NOM ET DEMEURE 

sur, CLICHÉS. -

l)l£ L lMPRIUr tJll 

- DÉPÔT. 

— TIRAI;: 

Encore bien que le dépôt fait au ministère de l'intérieur, 

d'exemplaires ne portant pas les vrais nom et demeure de 

l'imprimeur auteur du tirage, consomme l'infraction el la 

rende irréparable, elle peut cependant n'être pas réputée 

commise, si le dépôt n'a point élé accepté par le molif 

que les deux exemplaires présentés étaient imparfaits el 

indiquaient inexactement le nom d'un autre imprimeur', et 

si dès le surlendemain on a déposé deux exemplaires com-

plétés par l'addition du titre sur lequel fimprimeur vérita-
ble était indiqué. 

Lorsque des clichés portant le nom de l'imprimeur au-

teur du premier lirage sont employés par un autre pour 

un tirage nouvetu, avec l'addition d'un titre indiquant les 

noms et demeure du nouvel imprimeur, celui-ci, en lais-

sant subsister le premier nom comme signe de propriété 

quanlaux clichés, ne commet |>as l'infraction prévue par 

les art. 15 et 17 de là loi du 21 octobre 1814, qui consiste 

dans l'indication d'un faux nom ou d'une fausse demeure. 

Ces solutions sont consacrées par l'arrêt qui, vidant le 

partage déclaré à l'audience du 16 mars 1854 (Voir la 

Gazette des Tribunaux du 17), rejette le pourvoi formé 

par M. le procureur général près la Cour impériale de Pa-

ris contre un arrêt de cette Cour, du 19 novembre 1853, 
ayant relaxé M. Migne, imprimeur. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur, M. le procureur 

général de Royer, conclusions contraires; plaidant, M' 
Achille Morin. 

COUR D'ASSISES DE SAON E-ET- LOI RE . 

Présidence de M. Pdlot, conseiller à la Cour 

impériale de Dijon. 

Audience du 16 mars. 

ACCUSATION n 'iSCENlilE. ' 

La malheureuse commune de Longepierre semble 

vouée, depuis près de trois ans, à la destruction par la 

flamme L incendie y promène la désolation et jette dans 

les populations j'épouvante et l'effroi. Malgré toutes les. 

recherches incessantes de la justice, malgré tontes les 

précautions que la prudence de l'autorité peut suggérer, 

la malveillance poursuit ton œuvre, et le feu, allumé par 

une main criminelle, à de courts intervalles, éclate, dé-

vorant ici des habitations, là des récolles, et plonge dans 

une consternation toujours croissante les habitants,qui ne 

savent plus quelle digue opposer à ce terrible fléau. La 

loi, cependant, a déjà frappé des coupables : En 1852, 

en effet, la Cour d'assises de Saône-et-Loire condamnait 

cinq accusés à des peines \ erpétuelles, après de longs dé-

bats qui avaient établi l'existence, à Longepierre, d'une 

société formée par des hommes agités de toutes les 

mauvaises passions de la démagogie; association dont 

dont le but était la dévastation au moyen de la torche 

incendiaire. Celte condamnalion n'a pas t'ait trembler les 

malfaiteurs : la flamme ne s'est pas éteinte sur les toits de 

Longepierre. Depuis, plusieurs sinistres sont venus ap-

prendre que le crime continuait sa route, sans être effrayé 

des rigueurs de la loi, sans arrêté par le remords ou la 
lassitude. 

On comprend combien grande était l'anxieuse eurio ité 

de la foule, qui attendait impatiemment l'ouverture de ce 

nouveau procès, qui, peut-être, jetterait enfin quelque lu-

mière sur les désastres répétés dont Longepierre est le 

théâtre. Aussi se pressait-on de bonne heure aux abords 

du Palais-de-Juslice, et des dames, désireuses d'assisler 
aux diverses phases do cette affaire, prenaienl-o'les place 
dans la tribune réservée. 

L'accusée est une femme âgée de Irente-cinq à quarante 

ans et dont le visage, aux traits réguliers, est encadré par 

les bandeaux d'une chevelure blonde. Ses vêtements sont 

ceux des femmes aisées do la campagne qui abandonnent 

la mise traditionnells du village; elle porte un petit bon-

net très simple et une pèlerine noire couvre ses épaules 

Elle déclare se nommer Anne Nicollot, femme de Claude 

Alix, sage-femme, à Longepierre. Elle est assistée par M* 

Gaubert, avocat. Il est donné lecture do l'acte d'accusation 
par M. le greffier. 

Ensuite, M. le procureur impérial Dufav, nui occupe le 

siège du ministère publie, fait à MM. les jurés un rapide 

exposé de l'affaire et leur donne quelques explications sur 

le plan des lieux qui leur a été remis. De cet exposé clair 

et précis il résulte que, le 19 août dernier, un incendie s'é-

tait manifesté à Longepierre, dans un bâtiment habité par 

les mariés Alix-Nicollot et appartenant à une demoiselle 

Richard. Ce bâtiment, contigu à un second dont les mariés 

Alix étaient propriétaires et qu'occupait comme locataire 

un sieur Tremeau, avait bientôt élé dévoré, et la flamme 

s'était rapidement communiquée à celui d'Alix et à un troi-

sième, celui d'un sieur Frérot. La maison, que l'accusée 

et sa famille tenaient à bail de M
11

" Richard, était compo-

sée d'une chambre ayant à la suite ui e grange, une écurie 

et un petit toit à porcs. C'est dans l'écurie que le feu fit 

explosion le 19 ac ût, à cinq heures du matin environ. 
On procède à l'audition des témoins. 

M. Boulanger, juge de paix du canton de Verdun : Je 

fus averti de l'incendie par M. le maire de Longepierre. 

Je me transportai sur les lieux le lendemain, et je fus 

frappé des circonstances qui avaient accompagné ce si-

nistre. Les autres incendies, qui se sont trop souvent ma-

nifestés à Longepierre, avaient toujours eu lieu dans des 

endroits écartésdu centre des habitations et durant la nuit-

celui-ci, au contraire, avait éclaté au milieu du village et 

en plein jour. Je pris des renseignements, et je remar-

quai que la femme Alix, qu'adoré je n'interrogeais pas 

médit spontanément qu'ello n'était p«s R "Hie d<> chez !<]]«' 

si ce n'était pouraller un moment dans sa .tour, où elle n'é-

tait restée que quelques instants. Je continuai pendant 

p'usieurs jours mes recherchas. Le sut lendemain du si-

nistre, comme j'interrogeais l'accusée, elle varia dans ses 

réponses : elle prétendait s'être trouvée, quan 1 le feu était 

apparu au toil de l'écurie, hors de chez elle, près de l'or-

me de M. Chauvot, point très éloigné de son habitation. 

Dans un second interrogatoire, elle présenta une nouvelle 

version, dans laquelle elle désignait un autre endroit com-

me (riant celui d où elle avait aperçu les premières fhm-

incs Je l'incendie : c'était un petit pont, situé à une dis-

lance plus rapprochée que l'orme de M. Chauvot, d'abord 

indiqué par elle. Ces var iations, ainsi que me le révéla 

l'information, s'étaient déjà fait sentir dans les conversa 

lions qu'elle avait eues avec diverses personnes. Je sus 

qu'elle avait terni des propos qui avaient une certaine gra-

vité; aux uns, elle avait dit : « J ai peur de b ûler, car j > 

ne suis pas assurée: » aux autres, lorsque le siu.stre eut 

éclaté, elle disait : « Lors d'un précédent incendie, M. le 

juge de paix nous a bien dit que le premier qui arriverait 

serait pour nous, cl c'est arrivé comme il l a dil. » Ce 

propos, je ne l'avais point tenu. J'appris aussi que celte 

femme avait détourné du mobilier, car des témoins vin-

rent me dire que les effets par elle soustraits aux flammes 

ne constituaient qu'une faible parliede ce quelle possédait. 

Enoulre, on me rapporta qu'elle avait cherché des malles 

pour transporter du linge ; cependant ce fait, je dois le 

dire, n'a rien de caractéristique; ce pouvait êlre une me-

sure de précaution, mesure que plusieurs, dans celte com-

mune épouvantée, avaient l'habitude de prendre pour 

pouvoir sauver ce qui leur appartenait en cas d'incendie, 

éventualité à I iquello on s'a tend loujo ira à Longej iorre. 

La femme Aux semblait avoir agi dans la prévision 

d'un sinistre qu'elle savait devoir se produire : un cheval 

et un pore, qui n'étaient point assures, se sont trouvés 

hors de l'écurie au momeut où s'y manifesta le l'eu ; une 

chèvre avait été détachée de sa erèdic, une vache el Un 

veau avaient été vendus deux jours auparavant. Je i éle-

vai encore une autre circonstance : l'accusée prétendait 

que, lorsqu'elle avait vu la fumée apparaître sur sa mai-

son, elle s'était hâtée de revenir par un chemin qu'elle in-

diquait. Cependant un témoin qui, le premier, donna l'a-

larme, et s élauçi pour porter du seo.irs, ne l'avait point 

aperçue, ce qui n'aurait pas manqué d'arriver si elle avait 

suivi la roule dont elle parlait. Je ma suis assuré que l'in-

cendie devait lui profiler; d'une part, elle avait l'intention 

de quitter la commune; sa maison, celle qu'elle avait louée 

à Tremeau, l'embarras/aii; elle ne pouvait s'en défaire, 

car elle étatt couverte en chaume, et aujourd'hui, à Lon-

gepierre, des bâtiments de cette nature sont des non-va-

leurs; d'autre part, l'indemnitéde la compagnie à laquelle 

elle avait assure cette maison, pour une somme assez for-

te, lui procurait un certain bénéfice ; de sorte qu'un in-

cendie était pour elle un moyen de réaliser un gain et de 
se débarrasser de sa maison. 

Dans le pays, on n'accuse pas généralement la femme 

Alix. Lorsque je la lis arrêb r, ce fait produisit une cer-

taine sensation ; on semblait en être douloureusement af-

fecté. Cependant, le maire et d'autres personnes qui sa-

vaient les charges s'élevant contre elle, n'hésitaient pas à 

la croire l'auteur du sinistre du 19 août; mats aujourd'hui 

que l'information et ses résultais sont connus, l'opinion 

publique la croit cc-jpable, et même quelques soupçons la 

désignent comme l'auteur d'un sinistre précédent, qui a 

eu lieu le 9 août. Mais, je dois le déclarer, ce n'est là 

qu'une supposition que nen ne justifie. La femme Alix ne 

jouit pas, à Longepierre, d'une excellente répuialion au 

point de vue moral ; elle passe pour avoir des mœurs plus 

que faciles; on parle de relations adultèresqui auraient exis-

té entre elle et un percepteur révoqué, relations auxquel-

les la spéculation ne serait point -étrangère ; enfin, dans 

l'intérieur de sa famille, on la regarde comme dominant 

son mari, homme faible et borné qui s'annihile devant 
elle. 

M. le président, à l'accusée : Femme Alix, levez-vous. 

A quelle heure êies-vous sortie du lit le 19 août ? 

^L'accusée : Il était environ quatre heures, quatre heures 
et demie. 

D. Votre mari élait-il levé? — B. Oui, monsieur, de-

puis trois heures; il était oceupé.à battre à la grauge; il a 

fait sortir une truie qui étatt malade et a pansé notre 
cheval. 

^ D. Etes-voas sortie le matin du 19 août ? — B. Oui, 

j'ai été dans la cour voir cette truie ; puis j Ï suis lentrée 
cl ne suis pas ressortie. 

D. Voire fille était-elle levée ? -- B. Oui, monsieur. 

Aujourd'hui que je suis devant la justice, je dois dire 

toute la vérité : le 19, je ne suis pas sortie ; si dans l'in-

struction j'ai prétendu le contraire, c'est que tout le 

monde croyait que j'étais allée àClux. Mon mari lui-même 

le pensait; aussi, en voyant notre maison .en feu, s'était-

il écrié : « Mon Dieu ! ma femme est partie, mes pauvres 

enfants sont perdus. » Je n'ai pas osé démentir mon 

mari. Une fois que j'ai eu répondu en ce sens, j'ai per-
sisté. 

D. Ainsi, c'est depuis six mois que vous n'avez cessé 

dé mentir à la justice. On peut en tirer cette conséquence 

qu'il fallait que vous eussiez un intérêt bien puissant pour 

mentir non-seulement aux magistrats, mais à tout le 

monde. Donc vous étiez chez vous; mais vous alliez sor-

tir, et vour avez été surprise par le feu ? — B. Je vou-

lais sortir, mais je n'étais pas encore prête. 

D. Qui vous a prévenue du feu? — R. C'est ma fille. 

D. lille était donc sortie ? -— R. Je n'en S3is rien, peut-
être aura-t-elle entendu crier. 

D. Mais on ne criait pas. — R. Gabiot qui accourait ne 
devait certainement pas se taire. 

D. Pourquoi , lorsque Gabiot est arrivé, étiez- vous 

tranquille, vous occupant à rouler un' lit de plume? ce 

n'est que plus tard que vous avez crié, que vous avez ti-

mulé un grand désespoir. — R. Je n'awden fait d'exagéré ; 

je n ai pas montré un désespoir aussi grand qu'on le dit : 
on embellit bien les choses. 

D. Vous vouliez vendre votre maison. — R. Non, mon-
sieur. 

D. Si, vous aviez des dettes ; votre maison, couverte 

en paile, lie pouvait se vendre ; elle étaii assurée; vous 

avez brulee pour vous en débarrasser et bénéficier sur 
1 assurance. — B. Non, monsieur. 

D. Vous aviez détourné du mobilier, n\n aviez-vous 

pas dépose chez différentes personnes avant l'incendie ?— 

B. Non, personne ne peut le dire; j'en ai déposé chez des 

voisins, mais après. Du reste, j'a&erdu une grande par-
tie de mon linge.

 1 

D. Et la jument qui s'est trouvée détachée, n'était-ce 

point une précaution? _ R. Elle était attachée sans quoi 
elle n eut pas brûlé.

 1 

D. Mais elle n'a pas brûlé; seulement elle a senti le 
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COUR D'ASSISES DLS BASSES-PYRÉNÉES 

Présidence de M. Balbie. 

Audience du 9 février. . 

DUEL SUIVI DE MORT. 

La foule qui se presse dans l'enceinte de la Coin 
« m 

aux 

ses et dans les galeries réservées, la présence de tf 
procureur-général de Mouton sur le siège du
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pubhc et celle de plusieurs personnes appartenant 

classes élevées de la société sur le banc de l'ac -usai -

tout indique qu'un drame judiciaire de nature à émouw?' 

profondément l'opinion publique va se dérouler devant 
jury. 

Après le tirage au sort des jurés, dont aucun n'est l'oi 

jet d'une récusation, M. le président des assises ordonna 

la lecture de l'arrêt de renvoi ct de l'acte d'accusation 

Vt .iei en substance les faits qui résultent de ces doc», 

monts et des débals oraux qui en ont suivi la lecture: 

« Lo 7 décembre dernier, une sinistre nouvelle se répan-

dit tout à coup àOrthcz. M. Léoa Larrouy, négociant, ve-

nait d'être mortellement blessé dans un 'duel au p'mlei 

avec M. Remi Lacoste; avoué àOrlhez, à qui f unissaient 

les liens' d'une étroite amitié. Plusieurs médecins sa vende 

reut en toute hâte sur le territoire de ia commune de 

Sainte-Suzanne, où avait eu lieu la fatale rencontre; mm 

ils arrivèrent trop tard pour prodiguer leurs secours à U 

victime, elle avait instantanément succombé à sa bles-
sure. 

« Un bien Irisie spectacle s'offrit aux yeux de il. le 

docteur Badière, qui, le premier, parvint sur le théâtre 

du combat. Dans une lande découverte, gisait sur le sol le 

corps inanimé de M. Léon Larrouy ; à deux ou trois j# 

de lui ou remarquait un pistolet non décharge, et à une 

distance de vingt mètres de la place où il était tombé N 

trouvait un autre pistolet déchargé. MM. Cachai, avocat, 

Leclerc, propriétaire, Eugène Planté, avocat, et LouisBa-

rou, rentier, entouraient le cadavre et donnaient dessi-

gnes de la plus profonde douleur. Un rapide examen, au-

quel se livrèrent M. Badière et MM. Lapeyre et fenp, 

médecins, arrivés bientôt après lui, ne laissa aucun dont ■ 

sur la cause de la mort de M. Larrouy; il portait au-

dessous du sein droit une blessure évidemment produite 

par une arme à feu, et qui avait dû occasionner dans le' 

organes vitaux d'affreux ravages. 

« Les lémoins leur racontèrent en effet qu'ils avaient 

eu la douleur d'assister les combattants dans la reacwtte 

qui leur avait été si funeste. Placé à vingt mèftw"»* 

Larrouy, M. Lacoste avait tiré au commandement 

teint en pleine poitrine, son adversaire s 'était ^j"?''' ̂  
1 ui-même en prononçant ces mots : « JJ suis touche . » 

aussitôt il avait expiré. M. Lacosie, frappé de iWF" 

d'un résultat si tragique, avait cédé aux conseils de 

amis en s'éloignent; quant aux lémoins, ils étaient r 

auprès de la victime pour remplir jusqu'au b^utun 

loureux devoir. , . • 

« Par les soins des médecins et des autorités ffl
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les de Sainte-Suzanne, le corps de M. Larrouy tut a»-

bord transporté dans une maison voisine, et de la a 

thez. Les pistolets furent aussi recueillis avec soia 

servir de pièces de conviction. La justice décerna a 

des mandats d'amener contre l'acteur survivant u« .
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drame funeste el les quatre lémoins, mais les un» ^ 
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chambre d'accusation qui les a renvoyés devant 
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« L'autopsie cadavérique, à laquelle il lut pro 

les soins des magistrats, révéla que la mort u .g,, 

roux Larrouy avait dû être foudroyante. Entrée. 
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 M . Larrouy d'une mission semblable, 

'' .nnverM. Lacoste, et, en vertu du privilège 

• lie amitié, avait essayé de le détourner de son 
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D'ÉTAT (au contentieux). 

Boude t, président de la section 
du contentieux. 

Audiences des 24 mars et 7 avril ; 
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approbation impé-
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instances étant inutiles, les deux témoins 

durent s'aboucher ; mais dès les premiers 
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rc refusent d'accepter cette ar-

Lacoste leur ayant donné mandat d'exiger l'arme 
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 bailleurs la faiblesse de sa vue devant le pla-

" A ns un combat au pistolet, dans une situaiion d'in-

-'- vis-à-vis de son adversaire. 

e témoins désignés se réunissent enfin pour 

^i s témoins de M. Lacoste insistent, déclarant <)ue 

! * côlé ils considèrent l'arme blanche comme beau-

moins dangereuse ; le pistolet, a dit M. Cachai, n'é-
WU
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«elon lui, qu'une arme ou ridicule ou terrible. Ils 

''«aient d'ailleurs l'engagement de faire cesser le com-

ft à la première blessure, si légère qu'elle fût, ct de dé-
la r j

a
 satisfaction complète et définitive. 

„ c 'est alors que MM. Baron et Planté crurent devoir 

leur faire part du motif qui les portait à refuser péremp-

toirement une rencontre à l'épée. M. Larrouy voulait bien 

eisuyer le feu de son adversaire, mais non y répondre; 

dans un combat à l'épée il ne se défendrait pas, et sa 

mort serait assurée. En présence de cette confidence, 

MM- Cachai et Leclerc déclarèrent leur mission terminée, 

et après quelques observations rompirent la conférence. 

. Us allèrent rendre compte à M. Lacoste de l'issue des 

pourparlers, sans toutefois lui faire part de la confidence 

nu'ils avaient reçue, et l'invitèrent à choisir d'autres té-

moins. M. Leclerc se retira à Oseux
s
 et ce ne fut que sur 

les supplications de M. Lacoste que M. Cachai consentit à 

ne Doint l'abandonner. Il le chargea d'entrer de nouveau 

en rapport avec les témoins de M. Larrouy, d'accepter le 

pistolet comme arme de combat, de régler enfin avec eux 

toutes les conditions de la rencontre. Dans ces nouvelles 

négociations, l'échange d'une balle à vingt pas fut d'abord 

proposé par les témoins de M. Larrouy et refusé par M. 

fâchai; l'échange de deux balles à vingt pas fut enfin ac-

cepté, après toutefois que MM. Planté et Baron eurent pris 

l'engagement d'honneur que M. Larrouy répondrait au feu 
de son adversaire. 

« On écrit aussjlôt-à M. Leclerc pour l'avertir que tout 

est arrangé et le prier de se rendre le lendemain malin, à 

neuf heures, sur les bords du Laa, commune de Sainte-

Saianne, lieu choisi pour la rencontre. Le 7 au matin, 

i Lacoste, accompagné de M. Cachai, se dirigeait vers 

« point, lorsque celui-ci apeçut le domestique de M. Lé-

gère, qui marchait rapidement vers lui ; ayant pris de 

ses mains une lettre adressée par M. Leclerc à M. Lacos-

M y irouva l'expression d'un nouveau refus de con-

courir à la rencontre. Mais sur cette lettre même, M. Ca-
(
W ayant écrit au crayon ces mots : « Arrivez à l'ins-

|stit, toutes les difficultés sont aplanies, même celle à 

' Quelle vous faites allusion, » M. Leclerc, dont la de-

More est peu éloignée, ne tarda pas à être rendu sur les 
neux. 

• L'endroit choisi pour la rencontre était un bois situé 

'ux bords du Laa. M. Baron ayant fait observer que l'a-

•ignemct.t des arbres pourrait aider à la précision du tir, 
0n

 passa le ruisseau, et les deux adversaires furent placés 
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VILLE DL PARIS. — TRAVAUX D AMÉLIORATION DE LA VOIE 

PURLIQUE. — ÊLOIGNEMENT TEMPORAIRE DES CONSOMMA-

TKURS. — ABORDS RENDUS DIFFICILES. — DEMANDE EN 

DOMMAGE ET INTÉRÊTS. — REJET. 

Les riverains des voies publiques sont tenus de suppor-

ter la gène qui peut résulter pour eux des travaux exécu-

tés pour l'amélioration de la voie publique tant que ces 

travaux ne portent aucune atteinte direele et matérielle à 
l'exercice de leur droit de propriété. 

Ainsi, l'entrepreneur d'un café-spectacle n'est pas fondé 

à demander une indemnité à ia vide de Paris en se fon-

dant sur ce que les travaux d'abaissement exécutés sur 

la voie publique ont eu pour effet, sans porter une atteinte 

directe et matérielle à la jouissance des lieux par lui loués, 

de rendre la circulation incommode et difficile aux abords 

de son établissement, et d'en éloigner temporairement les 

consommateurs. 

Ainsi jugé par confirmation d'un arrêté du conseil de 

préfecture de la Seine, en date du 16 avril 1843, qui avait 

rejeté la demande en 50,000 francs do dommages et in-

térêts formée par le sieur Legras, qui exploite au n" 26 

du boulevard Bonne-Nouvelle un café-spectacle, en raison 

des pertes considérables qu'il avait éprouvées en 1841 et 

1842 par les travaux d'abaissement du Boulevard Bonne-
Nouvelle. 

Ainsi jugé au rapport de M. Bobert, auditeur, sur les 

observations de M' Costa pour le sieur Legras, de M" Ja-

gerschmidt pour la ville de Paris, et sur les conclusions 

conformes de M. de Forcade, maître des requêtes, com-

missaire du gouvernement. 

TRAVAUX PUBLICS. EXTRACTIOX DE MATÉRIAUX DANS DES 

CARRIÈRES COMMUNALES. DEMANDE EN DOMMSCPS ET IN 

TÉRÉTS. -— RÉGULARITÉ DE LA DÉSIGNATION DE CARRIÈRES 

COMME LIEU D'EXTRACTION. — COMPÉTENCE ADMINISTRA-

TIVE. 

Aux termes de la loi du 28 pluviôse an VIII, il appar-

tient à l'autorité administrative, non seulement de recon-

naître si certaines carrières ont été désignées comme lieu 

d'extraction de matériaux aux entrepreneurs d'une route, 

mais aussi pour décider si les désignalions faites l'ont été 

régulièrement et doivent avoir pour effet de soumettre le 

propriétaire desdites carrières à l'obligation établie par 

l'arrêt du conseil du 22 juin 1706 et par la loi du 16 sep-

tembre 1807. • 

Dès lors, c'est avec raison que le préfet élève le conflit 

àl'iffel de revendiquer pour l'administration la connais-

sance d'une demande en dommages et intérêts formée 

contre un entrepreneur de travaux publics parce qu'il au-

rait, en dehors de toute désignation administrative, ex-

trait des matériaux d'une carrière, ou bien que cette ex-

traction aurait eu lieu en vertu d'une autorisation irrégu-

lière. 

Ainsi jugé au rapport de M. Bauchard, conseiller d'Etat, 

et de M. de Forcade, maître des requêtes, commissaire 

du gouvernement, par confirmation de l'arrêté de conflit 

pris le 28 janvier 1854 par le préfet de l'Aude, contre une 

demande formée devant le Tribunal de Narbonne, et rete-

nue par ce Tribunal, à l'occasion d'extractions de maté-

riaux faites dans les carrières de la commune de Portel, 

par le sieur Boure, entrepreneur de la routé départemen-

tale n" 3. 

ciinoNiauE 

PABIS, 15 AVB1L. 

— Ernest Poulain a été arrêté au commencement d'une 

carrière daus laquelle il offrait les plus belles espérances, 

la seule il faut le dre, où il ait montré uue aptitude réelle 

et un goût prononcé (car il a déjà essayé de plusieurs pro-

fessions,ainsi qu'on va le voir). Cette carrière brisée si su-

bitement par un sergent-de- ville, c'est celle de siffïeur : 

une petite baguette placée horizontalement au-dessous de 

la lèvre inférieure, à la manière d'une flfile, Ernest siffle 

en agitant ses doigts et semble jouer de cet instrument; 

l'illusion est complète; on ne siffle pas comme Ernest. Il 

a été traduit devant la_policc correctionnelle sous préven-

tion de vagabondage; des témoignages entendus à l'au-
dience, il résulte ceci : 

Ernest Poulain, (ils d'un rôtisseur, était élève chez M. 

son père; un jour, en portant une cuisse d'oie chez un 

peintre de marine qui l'avait demandée pour son déjeuner, 

Ernest tomba assis sur une palette fraîchement chargée ; 

cet accident lui païut décider de son avenir; son pantalon 

était perdu, mais le jeune rôtisseur avaiten lui le senti-

ment de la couleur; aussi son papa, voyant par quelle voie 

le leu sacré se révélait en son fils, le confia au peintre pour 

en faire un artiste; Ernest s'était trompé, il n'avait aucune 

disposilion pour la , peinture de marine; ses rochers 

avaient toujours l'air de souches d'ormeau, ses algues 

ressemblaient à du chiendent ; le peintre rendit son élève 

au père Poulain, qui le mit alors apprenti pâtissier. 

Malheureusement, Ernest est affligé d'une affreuse 

gourmandise et d'une indomptable paresse , il mangeait 

les pâtés de son nouveau patron; mais quant à les faire, 

c'était autre chose; le pâtissier Ont renvoyer son ap-
prenti. 

«Ah çà! dit le rôtisseur à son fils, il faul pourtant que tu 

te décides à faire quelquexhose; tu ne peux rester nulle 

part, quel état veux-tu? ..Voyons, choisis;» Ernest répon 

répand des larmes. «Allons, dit-il, je le réclame ; lu vas 

revenir à la maison apprendre la rôtisserie ; conduis-toi 

bien, et dans sept ou huit ans je te laisserai mon fonds. » 

Le Tribunal ordonne qu'Ernest sera rendu à son père. 

I! va se remetire à tourner la broche, puisse-t-il mieux 
tourner qu'il ne l'a fait jusqu'ici! 

— Dans le mois de février dernier, le 7' régiment de 

chasseurs étant caserne au quartier Boursier, à Compiè-

gne, François Humbert, connu pour son caractère vio-

lent et brutal, et qui compte plus de quatre cents jours de 

pnnition, se prit de querelle avec une jeune recrue pour 

une bagatelle ; comme à son ordinaire, il eut bientôt frap-

pé son adversaire. Dans ce moment, le fourrier Quentin de 

Beine vint à passer. Il entendit les plaintes de la recrue, 

s'approcha de Huiubert, qu'il réprimanda vertement; mais 

celui-ci s'emporta également contre son supérieur, qui lui 

infligçaqnatre jours de salle de police, et s'éloigna. 

I ne heure après, et tandis que le fourrier était à 1b 

cantine, Humbert se présenta en proférant d._s menaces de 

mort. Quelques cavaliers, ayant remarqué son exaltation, 

1 empêchèrent d'entrer et l'entraînèrent pour le calmer,. 

Humbert revint au bout de peu d'instant et alla se cacher, 

un couteau à la main, derrière la porte de la cantine par 

où lo fourrier devait passer pour sortir. Mais heureuse-

ment il fut aperçu parla cantiiuère, qui, effrayée et ne sa-

chant à qui cel homme pouvait en vouloir, courut auprès 

de son gendre trompette-major au régiment et lui raconta 

ce qu'elle venait de voir. Humbert ne tarda pas à être ar-

rêté ; il tenait encore son couteau ouvert, et au moment 

où on le menait en prison, il répétait encore que son in-

tention était de tuer le fourrier. C'est à raison de ces faits 

qu'Humbert comparaît devant le Conseil de guerre. 

M. le président, à l'accusé : H parait que vous êtes un 

homme- terrible; vous frappez vos camarades, vous poi-

gnardez les chevaux, et vous menacez de tuer vos supé-

rieurs. Est-ce dans l'intention d'apporter un tel désordre 

dans l'armée que vous avez quitté la viecommerciale pour 

vous engager. Voyons, expliquez-vous ! 

L'accusé : Je désirais suivre la carrière militaire, mais 

j'ai éprouvé tant de contrariétés en arrivant dans le corps, 

que cela m'a aigri le caractère; quelquefois j'en perds la 

tête. Le jour de l'affaire, j'ai été puni très injustement; 

j'ai voulu réclamer, le fourrier ne m'a pas écouté. 

M. le président ; Le fourrier a fait son devoir; il vous 

avait puni, il fallait obéir, et non le menacer de le tuer. Si 

vous n'aviez été surpris dans votre guet-apens, vous au-

riez commis un crime autrement grave que celui que nous 

avons à juger. Voilà où peut vous porter ce mauvais ca-

ractère que vous ne voulez pas maîtriser. Ainsi, vous re-

connaissez que vous étiez posté pour frapper voire supé-

rieur d'un coup de couteau au moment où il se présente-
rait pour sortir! 

L'accusé : Je ne savais pas ce que je faisais, l'injustice 

du fourrier m'avait troublé l'esprit. 

M. le président: C'est là l'excuse banale de tous les 

mauvais soldats : on est toujours injuste quand on leur 

applique les règlements. 

Le fourrier Quentin de Beine elle trompette -major Ba-

vîne't racontent ies faits tels que nous venons de les ex-
poser. 

Plusieurs témoins déclarent que l'accusé avait dit de-

vant eux qu'il voulait tuer lo fourrier, qu'il fallait que cela 
finisse un jour ou l'aurre. 

Le Conseil, conformément au réquisitoire de M. le com-

mandant Plée, commissaire impérial, déclare à l'unanimi-

té l'accusé coupable de voies de fait envers un camarade 

et de menaces de mort envers un supérieur. En consé-

quence, François Hnmbert est condamné à la peine de 

cinq années de fers et à la dégradation militaire. 

— L'arrestation d'un élégant jeune homme opérée hier, 

à trois heures et demie, dans une rue fréquentée de la 

Chaussée-d'Anlin, par des agents du service de sûreté, a 

donné lieu dans ce quartier à une certaine émolion à la 

suite de laquelle circulaient parmi la foule les versions les 

plus contradictoires. 

Voici, en réalité, dans quelles circonstances celte arres-
tation avait lieu. 

Le sieur X..., condamné en 1852 à deux mois d'empri-

souuement pour avoir tenu une maison de jeu clandes-

tine, avait été l'année dernière l'objet d'unarrêlé d'expul-

sion par mesure de sûreté générale. Ayant refusés de se 

soumettre à cet arrêté qui lui interdisait le séjour de la 

capitale cù il n'avait pas de moyens d'existence et où ses 

relations avec des joueurs de profession rendait sa pré-

sence dangereuse, il fut arrêlé, traduit en police correc-

tionnelle et condamné à deux mois d'emprisonnement et 

deux années de surveillance de la haute police 

La rumeur publique assure que des relations coupables 

existaient enlre la femme de Jean et l'accusé. Il paraît éta-

bli que la victime etViliebrun, l'un et l'autre originaires 

du département de l'Aude, se voyaient fréquemment. 

I> i l'examen de l'habitation et des vêtements de l'accu-

sé résultent contre lui des charges terribles. Comme nous 

l'avons dit, les traces de sang aboutissent à la maison de 

Villebrun. Des taches de même nature se trouvent sur le 

pantalon et les souliers qu'il portait. Une corde à nœud 

coulant, découverte dans son domicile, était également 

ensanglantée. Villebrun avait sur lui uue montre qu'on a 

reconnu avoir appartenu au malheureux Carcassonne. 

Dans le four de Villebrun, on a trouvé une casquette dont 

la victime était co ffée la veille. 

Tout fait supposer que la victime, qui élait d'une force 

suffisante pour repousser vigoureusement une agression, 

a été frappée pendant son sommeil ou en état d'ivresse, et, 

n'a pas pu opposer de résislauce. 

L'examen des lieux el du cadavre porle à conclure que 

c'esl dans la maison même de Villebrun, où Jean aurait 

été attiré, que le crime a été commis. 

— CHEMINS DE FER DE VERSAILLES. — Départ toutes les 

heures, de la rive droite, rue Saint-Lazare, n" 124, et de 

la rive gauche, boulevard du Montparnasse, n" 44. 

Visite du Musée tous les jours, excepté les jeudi et ven-

dredi. 
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Bourse «le Paris «lu 15 Avril 1864. 

D' r c. f Au comptant, 
I Fin courant 

(
Au comptant, 
Fin courant, 

c. 

63 20.— Baisse 
63 — . — Baisse 

89 90.— Baisse 
89 50,— Baissa 

20 c. 
20 c. 

10 c. 
23 c, 

AU OOMPTAKT. 

3 OpO j. 22 dec 

3 OpO (Emprunt) — 
4 0]0 j. 22 mars 
4 1|2 0|0 j. Î2mars. 
4 1(2 0[0 de 1852.. 

4 1[2 0[0 (Emprunt). — 
Aet. de la Banque.. . 2615 
Crédit foncier 455 
Société gén. mobil. . . 475 
Crédit maritime. . . . 490 

FONDS ÉTRANGERS, 

5 OpO belge, 1840... — 
Napl. (C. Botsch.). . — 
Emp. Piém. 1830.. 79 
Borne, 5 0|0 80 
Empr. 1850 — 

63 20 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

 | Qblig. de la Ville... 
— — | Emp. 25 millions.. . 

 j Emp. 50 millions.. . 1090 — 
89 90 j Bente de la Ville... 

 | Obligat. de la Seine . 
| Caisse hypothécaire. 80 — 
| Quatre canaux 1120 — 
j Canal de Bourgogne. 
j Palais de l'Industrie. 9125 
| VALEURS DIVERSES. 

j H.-Fourn. de Mono. — — 
| Lin Cohin — — 
| Mines de la Loire. . . — — 
| Tissus de lin Maberl . 
j Docks-Napoléon .... 192 — 

A TEIIMI 

3 OpO 
3 0)0 (Emprunt) 
4 Ii2 0(0 1852 
4 1|2 0(0 (Emprunt). 

4 , Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

"63" 30 6335 62 90 63 — 
— — 63 75 — — 

89 75 89 75 89 50 89 50 
' — — 

OHSMXroS SK COTKS AV VAKQOSff. 

Saint-Germain 547 50 j Ouest 550 — 
Paris à Orléans 1041 — | ParisàCaenet Cberb. 
Paris a. Rouen 817 50 
Rouen au Havre 407 50 
Strasbourg à Bâle. . . 350 — 
Nord 730 — 
Chemin de l'Est 710 — 

Paris à Lyon 782 50 j Paris à Sceaux 
Lyon à la Méditerr. . 630 — | Versailles (r. g.j. : . . 
Lyon à Genève 420 — | Mulhouse à Thann. . 

Dijon à Besançon .... 525 — 
Midi 501 25 
Gr. central de France. 397 50 
Dieppe et Fécamp. . . — — 
Bordeaux à la Teste. . 
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Sa peine subie, X... partit pour l'Angleterre; mais, 

soit qu'il ne trouvât pas moyen d'y vivre de ses différen-

tes industries, soit que la police anglaise ne voulût pas 

tolérer sa présence, il se procura au commencement du 

mois un passeport sous un faux nom et revint à Paris il y 
a quelques jours. 

La police, presque immédiatement avertie de sa pré-

sence, se mit à sa recherche, et nous avons dit comment 

deux agents du service de sûreté, l'ayant rencontré sur la 

voie publique, lui mirent la main sur le collet. 

Mais il paraîtrait que la prévention qui s'élève contre 

lui ne se bornerait pas à la rupture de son ban. Depuis son 

arrivée il se serait livré à une tentative de vol avec ar-

mes apparentes ct sous menace de mort. D'après la 

plainte portée contre lui, il se serait présenté mercredi 

dernier, à 8 heures du matin, chez un commerçant qu'il 

avait connu aux eaux. Celui-ci, qui était au lit, lui ayant 

refusé une somme de 500 fr. qu'il lui demandait, il se se-

rait armé d'umpoigrard, puis, s'emparant d'une montre et 

de sa chaîne accrochées à la cheminée, il aurait menacé sa 

victime de la tuer si elle appelait au secours. 
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dit à son fils : « C'est ça, m veux être 

saltimbanque, pour courir les foires, vagabonder; oli I je 

te vois venir. Eh bien! tu ne seras ni escamoteur, ni den-

tiste. Veux-tu un état distingué?... Veux-tu être dans un 

bureau ? — Je .veux bien», répondit Ernest, qui entrevoyait 

l'espoir de courses à faire dans les rues de Paris, r 

Le malheureux rôtisseur fil prendre à son fils des le-

çons de tenue de livres pendant six mois. Au bout do^ ce 

temps, il le plaça dans une maison où l'o i avait besoin 

d'un petit commis pour mettre dc*ft livres à jour, il ne les 

mit que trop à jour. 

Ernest, qui, étant élève pâtissier, ne voulait pas faire de 

pâtés, ne fit plus que cela toute la journée quand il fut te-

neur de livres; or, pour les enlever, il avait sans cesse le 

grattoir à la main, et, comme il ne sait pas plus gratter 

qu'il ne sait faire autre chose, d'autant de pâtés il faisait 

autant de trous ; en sorte qu'au bout d'une semaine son 

patron pouvait, en effet, se flaller d'avoir des livres à 

jours. 

C'est à la suite d'un travail do grattoir des plus désas-

treux qu'Ernest s'csl enfui pour échapper à la colère de 

son patron, et qu'il s'est mis à utiliser aux Champs-Ely-

sées le talent d'agrément de palefrenier,dana l'exercice du • 

quel il a été arrêlé. 

A l'audience, Ernest promet de bien se conduire désor-

mais, et supplie son père de le réclamer. Le père Poulain 

se laisse attendrir par les larmes de son fils (car Ernest 

DÉPARTEMENTS. 

HÉRAULT (Celle). — Un crime épouvantable a mis hier 

en émoi ia ville de Cette. Vers six heures du matin, quel-

ques personnes passant par une rue déserte, aboutissant 

à la rue de la Montagne, trouvèrent derrière l'hôpital le 

cadavre d'un homme, ia face tournée du côté de la terre. 

Avertis de ce "fait, M.VL Christofini et Hérail, commissaire 

de police, assistés de quelques agents et accompagnés de 

M. le docteur Kjewski, se rendirent sur les lieux et procé-
dèrent à l'examen du corps. 

La face, horriblement tuméfiée, rendait la victime mé-

connaissable. Une plaie horrible existant sur la partie su-

périeure du côté droit avait déterminé la mort. Le pavé 

était rougi aux environs de longues traces de sang. Cui-

dés par ces vestiges, MM. Christofini el Hérail arrivèrent 

jusqu'au domicile du nommé Villebrun, boulanger, de-

meurant rue de la Montagne. Ils trouvèrent cet homme 

occupé à pétrir. A la vue des agents, il montra quelque 

émotion, mais toutefois se laissa garrotter sans opposer 
de résistance. 

Confronté avec le cadavre, Villebrun manifesta un trou-

ble très apparent, tout en se renfermant dans un système 
de dénégation absolu. 

De graves indices, dont quelques-uns présentent un 

caractère étrange, (lèsent cependant sur Villebrun. La 

victime o été reconnue : c'est le nommé Jean, dit d:vas-

sonue, épicier ct revendeur de pain en détail. Sa femme 

allait faire cuire régulièment ses fournées chez Villebrun. 

— Le Ménestrel vient de publier le Docteur Yieuxtemps, 
ebarmant petit opéra de salon de notre spirituel chansonnier 
Gustave Nadaud. Cet acte de banne coit.édie italienne, tradé à 
la Grélry, quant à la musqué, se monte, se répète et séchante 
partout. On ne cite pas moins de quatre à cinq troupes d'a-
mateurs qui se sont emparées du Docteur Vieuxlcmps. SI. 
Gustave Nadaud a improvisé paroles et musique de ce petit 
opéra, lequel n'exige ni orchestre ni chœurs, ni rien à l'ave-
nant. Un simple piano suffit pour la représentation du Doc-
teur Fieuxtemps. 

— Demain lundi, au Tluàtre impérial italien, représenta-
tion extrdordinaire au bénéfice de M. Tamburini, II Baibiere 
di Siviglin, chanté par le bénéficiaire et M me Âlboni, MM. Ma-
rio, Bossi, Dalle Asie. 

— THÉÂTRE LÏRIQCE. — Aujourd'hui dimanche, première 
représentation de une Bencontre dans le Danube, opéra-comi-
que en deux actes. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui dirnamlie (par extraordi 
naire) la Vie en Rose, le succès du jour, précédé de la pre 
mière représentation de Beculer pour miens sauter, vaudeville 
en un acte. 

— Le Théâtre de Bobert-Houdin, à l'occasion des fêles de 
Pâques, donnera dimanche, lundi et mardi, deux séances, la 
première à deux heures et la deuxième à huit heures. Les ex -
périences les plus nouvelles et les plus intéressantes y yeront. 
exécutées. Le ^Cosmorama est toujours ouvert au public de 
1 heure à 6 heures. 

— Le comité de bienfaisance anglais donnera un grand bal 
au profit des Anglais indigents à Paris, au Jardin-d'Hiver, le 
mercredi 19 du courant. Cette fête sera une des plus brillantes 
de la saison. Noms des dames palronesses chez lesquelles l'on 
peut trouver des billets fiu prix de 20 fr. : Son excellence 
îady Covvley, ambassade anglaise ; la marquise d'Ely, 5, rus 
Castiglione; la comtesse de Sandwich, 3, rue Saint-Floren-
tin ; Iady E. Pringle, 74, rue deChaillot; lady H. Cowper, 
20, rue de l'Oratoire; lady Gray de Gray, 18, Champs-Ely-
sées ; lady Pollimore, 4, place vendôme; i honorable M"10 Vil-
liers, 48, avenue Sainte Marie ; l'honorable M"" Vaughan 5 
rue Roquépinc; M'"- Tudor, 17, rue Matignon; M

me
 Go'uld', 

16, rue Matignon ; M"" Puiland, 11, rue des Champs-Elysées; 
M'"" Blount,10

;
 rue de Courcelles ; M'-Curwen, 3, place Ven-

dôme; M"le Langl'ort, 19, rue d'Angoulème. 

— CHATEAU-ROUGE. — C'est aujourd'hui jour de Pâques 
que l'administration a choisi pour l'inauguration de ses bril-
lants bals d'été. Son jardin entièrement renouvelé, son illumi-
nation splendide, son orchestre d'élite conduit par Savary, ne 
peuvent manquer d'attirer la foule pendant toute la saison.' 

SPECTACLES DU 16AVBIL. 

OP£RA. — 

FRANÇAIS. — Le Verre d'eau, Un Caprice. 1 v 

THÉÂTRE-ITALIEN. — 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Maçon, la Dame blanche. 
ODÉON. — L'Honneur et l'argent, Au Printemps. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Une rencontre sur le Danube. 
VAUDEVILLE. — La Vie en rose, Jusqu'à minuit. 

VARIÉTÉS. — Uu Mari qui prend du ventre, Un Scandale. 
GYMNASE. — Le Gendre de M. Poirier, Parue de piquet." 
PALAIS-BOTAL. — Sur la terre et sur l'oude, Deux scélérats. 
PoRTE-SAiNT-liARTiN. — Les Busses peints par eux-mêmes. 
AMBIGU. — Le Pendu. 

GAITÉ. — Les Cosaques. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DH CIRQUE. — Constantinople. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Poirées équestres tous les jours. 
COMTE. — Cendrillon, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Gusman, Sauvage. 

DiêLASSBMENS, — Les Toiles du Nord, Visite. 
BEAUMARCHAIS. — Les Sept Femmes de Barbe-llleue. 
LUXEMBOURG. — Les Russes. 

TnÉATRE DE BOBERT-HOUDIN (boulevard d>s Italiens, 8). — 
Tous les soirs à huit heures. 

SALLE VALENTIMO. — Soirées dansantes et musicales tous I»» 

mardis, jeudi», samedis et dimanche». 



S là GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 16 AVRIL 1854 

Ventes immobilières. 

MW1 DES CRIÉES. 

PROPRIÉTÉ 
rue de 

Versailles k PARIS. 
Etude de 13° Emile EAUBEMS, avoué à Pa-

ris, rue de Hanovre, \. 

Veille sur licilalion, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Pa'ais-de-Jusiice, à 

Paris, le mercredi 26 avril 1854, local et issue de 

l'audience de la première cliambre, deux lieuns 

de relevée, 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue de Ver-

tailles, 3 (12e arrondissemenl). 

Celte maison est louée par bail principal 1,000 

francs par an. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser pour les. renseignements, à Paris: 

1° A SS" LAUBEKS, avoué poursuivant, rue 

de Hanovre, 4, dépositaire d'une copie de l'en-

chère; 

2° A M" Brocbot, avoué, rue Neuve-Saint-Au-

gustin, 60; 

3" A M" Burdin, avoué, quai des Grands-Au-

gustins, I l ; 

i° Et à M° Dumas, notaire, boulevard Bonne-

Nouvelle, 8. 1 (2394) 

CHAMBRÉS ET ËTDDES DE NOTAIRES. 

MAISON DE CAMPAGNE 
Elude de M' BAKAW, avoué au Ha\re. 

Aihûdicaiion, le 18 mai 1S54, à midi, en l'étude 

de 3E> E.EI10NNIEB, notaire à Monlivilliers, 

D'une PROPRIETE BE CAHIMCiSH, si-

tuée à Ocleville, près de la grande roule du Ha-

vre à Etretàt, consistant en une maison de maître 

de nouvelle construction, comprenant rez-de-chaus-

sée, l"'et2c étages, greniers au dessus, jardin 

anglais, jardin légumier, cour dans laquelle salle 

de bain, écurie, remise, celliers, bûchers, le tout 

d'une contenance d'environ 1 hectare 70 ares 25 

centiares. 

Mise à prix : 32,000 fr. 

S'adresser à Me BAZA3I, avoué, et à M" IiE-

■HMtlUBBt notaire. (2443)* 

\m m BEAUCE 
Eludes de 55 e Bv^SABD, notaire à Chartres, 

et de 31e BRUX, notaire à Paris, rue Saint-
Honoré, 341 . 

A vendre à l'amiable, 

La FiîitiiE B3J SlOîïOEÀU- S4t-JEA1H, 

sise communes de Champseru et Umpeau, à 12 

kilomètres do Chartres, sur le bord de la route 

impériale de Paris. 

Celte ferme se compose de 83 hectares 74 ares 

70 centiares de terres labourables en seize pièces 

situées autour des bâtiments d'exploitation. 

Elle est exploitée depuis plus de quatre-vingts 

ans par une même famille, et est louée 5,287 fr. 

en sus des impôts. 

S'adresser auxdits notaires. (2287J 

VERGER ET PIECES DE TERRE. 
Elude de M r «EEAFOSSE, avoué à Paris, rue 

Ncuve-des-Petits-Cbamps, 79. 

Vente sur licitation en l'étude de IIe CHAB-

X1EB, notaire à Senlis (Oise), le dimanche 23 

avril 1834, heure de midi, 

En neuf lots, dont les trois derniers seuls pour-
ront être réunis, 

D'un -VERGES et de diverses pièces de terre, 

sis aux terroirs d'Ermenonville et Montaguy-Ste-

Félicité. 

Total des mises à prix : 6,070 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A 81e BEEAFOSSE, avoué poursuivant la 

vente, et à H" CSIABT2EÏÏ, notaire à Senlis, 

sus-nommé. (2453) 

i ïl II ifiir K TIAIV sur une seu ' e encD-ère et à 
JiUdlililjA 1 1U1\ tout prix, après annula-

tion de la société Deversinet Dupas,, en vertu d'une 

sentence arbiiralc et par suite de folle-enchère, en 

l'étude de II e SIOA SOI- B..EHO V , notaire à 

Paris, rue Thévenot, 14, commis à cet effet, le 19 

avril 1854, à midi, d'un bon FOXBS BECOSI-

HEBCE d'apprêts sur étoffes exploité à Paris, 

rue de Cléry, 63, avec tous ses accessoires, plus !e 

droit au bail, jusqu'au 1" avril 1871, des lieux où 

il est exercé. — Mise à prix, 4,000 fr. — S'adres-

ser : 1° sur les lieux; 2° à M. Isbert, liquidateur 

de cette fociété, à Paris, rue du Faubourg- Mont-

martre, 54; à M. Mirât, avocat, rue Sainl-Marc-

Feydeau, 6 ; à M. Pretlre, rue Boucher, 3, et au-

dit M" UI).\SiOI LEBOY, notaire, dépositaire 

de l'enchère. (2421) 

A CÉDER DE SUITE 
geusesj, une gioiine lîîsssSe de notaire à 

Orléans, d'un produit annuel déplus do 17 ,000 fr. 

S'adresser à SS
E Emile EJ AUBES S,- avoué 

à Paris, rue de Hanovre, 4. (t'439) * 

CANAL DE PIERRELATTE. 
L'assemblée générale du 9 avril n'ayant pu être 

régulièrement constituée faute par les actionnaires 

d'avoir atteint le nombre de membres et d'actions 

exigés par l'article 26 dos statuts, une nouvelle 

assemblée aura lieu le jeudi 5 mai prochain, à deux 

heures, rue de Buffault, n° 19, faubourg Mont-

martre. 

Dans celte nouvelle assemblée, les membres pré-

sents délibéreront valablement, alors même que le 

nombre des actionnaires présents et des actions 

présentées serait inférieur au nombre exigé par 

l'article 26, mais en ce cas, seulement sur les ob-

jets à l'ordre du jour de la première réunion. 

Toutefois, si les actionnaires se trouvent, en 

nombre et en actions, satisfaire aux prescriptions 

des articles 26 et 40, ils pourront délibérer sur 

tous les objets prévus ou imprévus par l'ordre du 

jour. 

Il est très important d'obtenir cette possibilit 

et d'être aussi nombreux que possible, car on agi 

tera des questions de la plus haute importance 

pour la Compagnie. 

On ne peut être admis que sur la présentation 

de ses actions. 
(12007) 

1 Iflfl MM. les actionnaires de la société des 

AUX Glacière* réimsicw de saint 
Oucn, GeiHHly et dépendances sont invites à 

se rendre le lundi 24 avril courant, a une lieuro 

précise de relevée, à la réunion générale extraor-

dinaire qui aura lieu chez Lemardeley, rue Ri-

chelieu, 100, & l'effet : . 
1» D'arrêter les comptes de M. A. Blee, ancien 

gérant ; 
2" De nommer, à ses lieu et place, un nouveau 

gérant; . 
3° De modifier, s'il y a lieu, certaines disposi-

tions de l'acte de sociéié. 

Nul no sera admis s'il n'est porteur de dix ac-

tions nominatives ou do vingt au porteur, et s'il 

ne lésa déposées au moins huit jours a l'avance 

au siège social, 3, rue d'Amboise. 
Chaque actionnaire peut se faire représenter par 

un mandataire muni de pouvoirs réguliers. 

(12011) 

Société Franco-Péruvienne 

DE CASTRO-,™™. 
MM. les actionnaires de la société Franco 

Péruvienne de CASTRO-VIREI'MA sont 

prévenus que l'assemblée générale aura lieu, con 

formément aux statuts, le lundi 1 er mai, à huit 

heures précises du soir,' dans les salons de MM. 

Alexandre P. et F., facteurs d'orgues, 39, rue 

Meslay. (12010) 

A V BDÏtiHâiil commanditaire, avec 

Ull uh-Hilitllli a|.|»ortde100 ,000r,-.,ponr 

une mabon de confection dont ie chiffre d'affaires 

s'élèverait, à 200,000 fr. (minimum); bénéfices 

33 p. 100. S'ad. mi Comptoir général «les 

vente», me de la Heurte, 7. (12014) 

céder, pour le même temps, deux magnifiques che-

vaux, un phaéton et un coupé. S'ad. uri Comptoir 

générai «les vente», rue de la Bourse, 7. 

(12012) 

GRATIS 
53, rue Montmartre. 

Procure les domesliq. _ 

Cabinet spécial pour la Vente des fonds de eolim. 

(11752). 

TRÈS BONS VINS 
ROBRE AUX, BOURGOGNE et AUTRES. 

A OO c. le litre, 4S c. la b'"', l.'SO fr. la pièce. 

A O» — 48 — 140 — 

A,»0 — 5« — 150 — 

A SO — CO - 195 — 

VINS supérieurs de *5 c. à O fr. la b'"', 

- «05 fr. à B,%00 fr. la pièce, 

rendus sans frais ù domicile. 

SOCIÉTÉ BOB DEL AISE ET BOURGUIGNONNAISE, 
««, rtie Êïicïser. (11958). 
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j Prix au ™. „ ^«fo 

littHAlVl&.C "" commanditaire pour 
PlMIiraiïlIjLi une industrie spéciale créée 

depuis vingt-cinq ans par le père du demandeur. 

Intérêts 5 p. 100, prime annuelle 6 p. '100 ; va-

leur du matériel 70,000 fr. S'ad. au Comptoir 

générai «les ventes, rue de la Bourse, 7. 

(12015). 

MAGASIN DE LINGERIE ̂  
Montmartre ; affaires justifiées 22 à 25,000 fr. par 

an, bénéfices 30 p. 100. Prix 5.®îî0 fr. S'ad. 

au Comptoir général «les ventes, rue 

de la Bourse, 7. (12013) 

JUGES Dfli PAIX QU E! TlIÉOillOUE ET PRA-
TIQUE DES ) et des Suppléants, Greffiers, etc., par 

J.-E. ALLAIN, juge de paix. 3 vol. in-8», 22 fr. 50. 

Libr. de jurisprudence, C OSSE , pl. Danpnite, 27. 

(11995). 

POUR CAUSE DE DÉPART," 
A louer pour une année (près la porte Maillot), 

Maison de compagne cofortablement meublée, deux 

jardins, écurie et remise. On pourrait également 

OMET 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTUO-CHIMIQUES 

THi MAS, 
ta, Boulevard des Italien», 

PRÈS LA RUE LAFFITTE. 

*8, 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
ïr* Voxihit tu fnbftquû par MX MX. €1). €!)rigtofle tt C» 

Au moment où la Société C0i CI1IUSTOFLE ET C" vient d'obtenir de nombreux iuapi 

eoutrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désigné i n C011 '" e l>-

le nom d'ORFÉVRERIE CIIRISTOFLE, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçon du nom i .
avcRî

rs
0Us 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

k ftécoi'&eif d'ùrmiges amer es k ]-p 

WJ S WS 0% WJ Wil tm hj'rrnoniscr les fonctions de l'estomac et celles des intestins II MI..' 
BJ M. MO, %MJ& m qu'il rétablit la digcsiio», enlevant les pesanteurs i'esim,,™ «;"^i !»?

s
Wt 

d'csiomac, qu'il
 %

mC\l% 
migraines, spasmes, crampes, aii;reurs, suile de digestions pénibles. Son guot agréable, la facilité avec lanitoiï"-! 

supporté par le malade , rout le lait adopter comme le spéciliqne certain des maladies nerveuses aiguës on rl, ■ csl 

gastrites, gastralgies, coliques d'cslomae cl d'enlrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements - '
Be!

i 

Le Sirop préparé par «S. -S*. Ï.BVOZ; 

(jamais en demi-bouteilles ni rouleaux), 
cachet cl signature ci-contre : 

: se délivre toujours en flacons spéciaux 
avec étiquette cl instruction scellées des 

nerveux. 

Prix, le flacon : 3 francs. 

A Paris, cil» J.-P. LAROZE , pharmacien, rue Neuve-des-Petits-l 
Dans les Départements et k l'Etranger : 

MM. LES PHAnMACIENS DÉPOSITAIRES. 

«e5-«^°-(&-«^-«s»-e-ses-»^i-6-»fg-^t-fi 

Breveté 

de S. M. la reine d'Angleterre. 
% Breveté 

de S. M. le roi de Hollande. 

Purgatif à là Magnésie* 

CHOCOLAT DE DE86RIÈRE 
Ex-professeur de Chimie, 

%
 Pharmacien en chef des Hôpitaux militaires, en retraite, 

chevalier de la Légion-d'Honneur. 

Bue Eepelletler, », près le Grand-Opéra, a Paris. 

Bendre ficile et même agréable l'emploi des pcrgatllk laxatifs, si utiles en 

toutes saisons et surtout au printemps, pour favoriser le cours des humeurs et de 

la bile, et rendre aux organes la tonicité, la vitalité, si nécessaires à l'exercice de 

leurs fonctions, tel est le but important obtenu par le Cîiocolat de UES-

BB8ÈITE. 

La Magnésie pure est le seul agent pharmaceutique qui entre dans la com-

position de ce Chocolat; par son aclion douce et laxative, cette substance, tout à 

lait inoffensive, purge parfaitement, sans fatiguer l'estomac ni les intestins, et 

sans apporter aucun changement dans les occupations et le régime alimentaire; 

c'est, de l'avis de tous les praticiens, le purgatif le plus certain, le plus efficace et 

le meilleur dont dispose aujourd'hui la médecine. 

Il résulte, en effet, dus expériences comparatives faites à l'Hôtel-Bleu, par 

MM. les professeurs Trountf.eaii et PUloux, que six grammes de Magnésie 

produisent plus d'effet purgatif que les Eaux d'Epsom, Sedlitx, Pulna et 

les Limonades à base d'acide ou de sels neutres, pnrgatifs qui déterminent souvent 

une perturbation générale dans l'économie, ct dont la saveur est toujours amère et 

désagréable. Il en est de même des Drastiques préparés sous forme de grains, pi-

lules ou potions, qui irritent les muqueuses de l'estomac et des intestins, et sont 

souvent dangereux pour la santé. 

Le mode d'administrer la magnésie, soit à cause de son volume, soit à cause de 

sa saveur légèrement alcaline, en rendait l'emploi très difficile. Frappé de ces in-

convénients, un pharmacien de Paris, St. Êîessisrière, après de nombreux essais, 

est parvenu à masquer la saveur de ce médicament et à l'incorporer dans une très 

petite tablette de chocolat, sans nuire à ses admirables propriétés. 

Sous celte forme aussi commodi qu'efficace, les personnes les plus difficiles, les 

dames, les enfants, peuvent être pnrgés sans soupçonner la présence d'un médica-

ment quelconque. 

Les propriétés absorbantes de la magnésie la font aussi rechercher pour neutra-

liser les acides et les gaz accumulés dans les voies digestives et fortifier l'estomac, 

dont elle calme l'état spas.r.odique. 

Indication des cas où l'usage du Chocolat à la Magné-

sie est spécialement recommandé parles médecins. 

1° Comme purgatif — Dans les maladies aiguës oa chroniques dont le siège est dans l'esto-
mac, le bas-ventre et particulièrement dans les engorgements du foie, de la rate, dans la gas-
trite, la gastro-entérite et les fièvres intermittentes. 

2° Comme dérivatif — Dans les maux de tête et d'oreilles, les ophthalmies, les catarrhes, 
les affections des bronches et des poumons ; dans la cicatrisation des exutoires et des ulcères 

anciens, afin d'obvier aux dangers qui peuvent résulter do leur suppression. 

Pour diminuer l'obésité, éviter l'apoplexie elles accès de goutte par des purgalions réitérée 

Il convient tout spécialement aux femmes i la suite d s couslies, quant elles ne nourrisstm 
pas ou cessent de nourrir. 

3° Cooame absorbant — Pour guérir la pituite, neutraliser les aigreurs da talonne et la 
gaz qui s'y développent, malaises si communs chez les femmes enceintes, les nourrices et ta 
enfants. 

4° Comme anti-nerveux — Pour entretenir les bonnes digestions, et calmer les ci-ampu 

d'estomac, les coliques nerveuses, la migraine et les rhumatismes articulaires. 

5° Comme laxatif — Pour rétablir la liberté du ventre, expulser la bile et lesgluira nui 

séjournent dans les viscères, et combattre la constipation qa'il fait cesser sans le mmoAte in-
convénient. 

C» Comme dépuratif — Dans les maladies de la peau, les scrofule3, pour détruire l'àcreV 

du sang et modiûer la nature des humeurs. 
7" Comme vermifuge — Pour chasser les vers chez les enfants. 
Par son action douce et bienfaisante, par son empbi agréable, ce chocolat est recherché pat 

les personnes que la nature de leurs travaux ou de leur constitution oblige à se purger souvent. 

11 est surtout précieux pour les enfants, les vieillards, chez lesquels il entretient la liberté du 

ventre, et maintient les organes dans un état de santé parlait. 

MODE D'EMPLOI. 

On peut prentre le CHOCOLAT DESBMÈRE à toute heure du jour, avant ou pendant le IM 

sans changer ses habitudes et sans s'astreindre à aucune ptécaution préalable. Autant qw 

possible, on doit le manger sec. Il faut le faire suivre immédiatement d'un potage gras 
gre. [Voir pour plus de détails l'instruction qui aciompayne chaque boîte.) 

Le Chocolat Desbrière se vend par boîte de 1 fr. SO. 

Afin d'éviter les CONTREFAÇONS , chaque boîte 
t fermée par une bande bleue revêtue de la si-
latnrft ri-e.nnirp • 

est 

gnature ci-contre : 

NOTA, — Ce purgatif étant ordonné par la plupart des médecins, les principales pharniac» 

de la France et de l'étranger en sont pourvues. 
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La publication légale des Acte» de Société est obligatoire dautt la G.13!EXïi3 EIES VBIBUNAUX, BUOIT et le JOUB3IAIL GtiNÉB.lE B*AFFICHES. 

Vente* mobilières. 

/ENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place publique de la com-
mune d'issy. 

Le 16 avril. 
Consistant en comptoir, mesu-

res, table, tabourets, etc. (2450) 

En une maison sise à Paris, rue 
des Jeûneurs, 1. 

Le 17 avril. 
Consislant en ruDans, porte-ci-

gares en bronze, etc. (2456) 
En l'hôtel des Commissaires-Fri-

seurs, rue Rossini, 2. 
Le n avril. 

Consislant en comptoir, montre 
vitrée, chaises, tables, etc. 

composera d'une somme de quatre 
mille six cents francs ; que les pro-
iils comme les pertes se partage-
ront par égale portion et par moi-
tié entre les deux associés; 

Qu'enfin chaque associé prélève-
ra mensuellement à la caisse une 
somme de cent cinquante francs 
pour ses besoins personnels. 

Pour exlrait conforme: 
Paris, le douze avril mil huit 

cent cinquante-quai re. 
Signé .- RATIÎL. (8916) 

SOCIÉTÉS, 

Cabinet de M. DESRONZIEREj , 
ancien avoué, ruede Provence,58. 
D'un acte sous écritures et si-

gnatures privées, fait double à Pa-
ris le Irenlc mars mil huit cent 
c n luanle-quatre, enregislré en la 
même ville le trois avril suivant, 
folio 172, aux droits de cinq francs 
cinquante centimes, 

Il appert : 
Qu'une sociélé en noms collectifs 

a élé contractée pour dix années 

entre : 
l"M. Alfred A1ÎAR, fabricant d'ap-

pareils pour le gaz, demeurant à 
Paris, rue du Parc-Royal, 5, d 'une 
part : 

a» Et M. Alexandre RATEL, de-
meurant au môme lieu et i \cr-
<;anl. la même profession, d'autre 
pari ; 

Que le siège de celte Société csl 
établi à Paris, rue du Parc-Royal, 
5, et que la raison sociale est ABAIl 
Ct RATEL; 

Que les deux associés auront ré-
ciproquement la signalure sociale, 
mais qu'ils ne pourront employer 
que pour les besoins cl affaires de 

la société; 
Que les livres et les écritures de 

la sociélé seront spécialement dans 
les attributions de M. Ratel, el de-
vront être tenus conformément à 
la loi ; 

Que l'apport do chaque associé se 

D'un acte sous seings privés', fait 
double à Paris lepremier avril mil 
huit cent cinquanle-quatré, enre-
gistré le quatre, 

Il appert : 
Qu'une société en nom colleetit a 

élé formée enlre madame Marie-
Marguerile BARON, veuve du sieur 
Jean-Baptiste VANDEREEF, costu-
mière, demeurant à Paris, rue du 
Paubourg-Saint-Marlin, si, et M. 
Jacques-Armand FOUBEHT, aussi 
costumier, même demeure, pour 
1'exploilation d'un commerce de 
eostumier; 

Que la raison et la sismalure so-
ciale sont : Veuve VANDEREFF el 
t'OUBERT ; que la signature sociale 
appartient aux denx associés; que 
la durée de la sociélé est fixée à 
dix-huit années, à compter du pre-
mier avril courant; que le capilal 
social consiste dans ie matériel cl 
les costumes apportés par moitié 
par chacun des associés, el que le 
siège de la société est établi à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Martin, 3i. 

M ANGIN. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait à Paris le treize avril milhuil 
cent cinquante-quatre, 

Entre les soussignés: 
J. CARV1LLE, demeurant à Paris, 

rue Vide-Gousset, l, d'une pari; 
N.-S. VACHET, demeurant à Pa-

ris, rue Saint-Christophe, 10, d'au-

tre part ; 
Il a élé fait et arrêlé ce qui suit : 
M. J.Carville et M. N.-S. Vactiel 

s'associent pour la fabrication, lo-
cation et la pose des lentes qui doi-
vent abriter et Cire a l'usage des 
personnes faisont sur tous les mar-
chés de Paris le commerce des ar-
bres a fruits, d'agrément ou arbres 1 

forestiers,<plants d'arbres, arbus-
tes, plantes potagères ou fleurs. 

La raison sociale de l'entreprise 
qui fait l'objet delà présente socié-
lé sera CARVILLE (J.) et N.-S. VA-
CHET. 

Le siège de la société sera rue 
Maître-Albert, 6, il pourra être 
changé à la volonté des sociétaires. 

La durée de la société est fixée à 
six années. 

Pour extrait fait à Paris, pour 
enregislrement, le treize avril mil 
tiuit cent cinquante quatre. 

J. CARVILLE. (8917) 

Extrait de l'acte de dissolution de 
la sociélé THIEBAULT frères, à Pa-
ris, rue du Faubourg -Saint -De-
nis, 144. 

D'un acte sous seings privés, en 
date du quatorze avril mil huit 
cent cinquante- quatre, enregistré à 
Paris le même jour, folio 21, recto, 
case 4, par Pommey, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 

Ledit acte fait double entre : 
M. Victor-Adolphe TH1ÉBAULT et 

M. Jules-Edmond TH1ÉBAULT, tous 
deux fondeurs en cuivre, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-St-
Denis, associés en nom colleclif 
pour l'exploitation d'une maison de 
fonderie en cuivre, suivant acte re-
çu par M« Dreux et son collègue, 
notaires à Paris, le treize juillet 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
gislré à Paris, premier bureau, le 
vingt et un juillet mil hui< cent cin-
quante-deux, vol. 195, folio 7, recto, 
case i 1 », par Bourgeois, qui a reçu 
Ireize francs vingt centimes, sous 
la raison THIEBAULT frères, 

Il appert : 

Que ladite société a été dissoule à 
partir du trente et un mars mil 
fiuil •'.«m cinquante-quatre. 

Et que M. Victor-Adolphe Thié-
bault demeure liquidateur. 

Pour exlrait ; 

Approuvé l'écriiur.e ci-dessus: 

J. TlllÉBAULT. 
Approuvé l'écriture ci-dessus : 

V. TlllÉBAULT. (8914) 

Etude de M« BEAUVOIS, agréé, sise 
à Paris, rue Nolre-Dame-des-
Vletolra, 32. » 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le quatorze avril 
mil huit cent cinquante-quatre, en-

registré * 
Entre 'M. Hypolite COHEN, dit SI-

MON fils, marchand tapissier, de-
meurant à Paris, rue Nolre-Dame-
de-Lore!le, 19, el M. Xean-Baptiste 
LATOUH.dit OSCAR, ancien Coiffeur 
et marchand parfumeur, demeu-
rant à Paris, rue Notre-Damo-de-
Lorette, 18, 

Il appert que la société en nom 
colleclif formée enlre eux lepre-
mier mars dernier, sous la raison 
sociale SIMON et LATOOR, pour 
cinq années, qui devaient expirer 
le premier mars mil huit cenl ein-
quanle-neuf, a élé déclarée dissoute 
à partir dicht jour quatorze avril 
mil huit cent cinquante-quatre. 

M. Cohen, dit Simon lils, est seul 
liquidateur. 

Pour extrait : 

BEAUVOIS. (8915) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le hiiil avril mil 
huit cent cinquanle-qualro, enre-
gislré le même jour, il appert : 

Qu'une société en nom colleclif a 
élé formée enlre madame Loulse-
Elisabelh POIRET, née DECAN, sé-
parée de corps et de biens avec son 
mari ct dûment aulorisée, proprié-
taire d'une fabrique de bijouterie 
siluée à Paris, rue Sainl-Louis au 
Marais, loi, y demeurant, d'une 
pari, el M. Lonis-Théodore-Donna-
dieu THEODORE, bijoutier, même 
demeure, d'autre pari, pour l'ex-
ploilation de la fabrique des bijoux 
doublés d'or et dé tout ce qui tient 
à celle industrie, ainsi que de la 
vente des objets Imbriqués; 

Que la raison et la signature so-
ein'/'s sont : Femme POIRET el 
THEODORE ; 

Que chacun des associés u la si-
gnalure sociale et ne pourra en 
faire usage que pour les affaires de 
la sociélé ; 

Que la durée de la sociélé esl fixée 
à deux, trois ou quatre années, à 
compter du vingt-deux janvier mil 
huit cent oinquanle-qunTre, jour où 
les parties oui commenté l'exploi-
tation commune de leur commer-
ce; qu'à l'expiration des deux pre-
mières années la sociélé sera pro-
rogée de plein droit pour un an, et, 
ù l'expiration de la troisième an-
née, elle sera également prorogée 
pour un an encore, si dans l'uu ct 

l'autre cas madame Poirel demande 
à continuer l'exploitation commu-
ne; mais qu'à la fui de la quatriè-
me année la sociélé sera délinitive-
ment dissoute ; 

Que le capital, fixé à vingt-six 
mille huit cent cinquanle-un francs 

quatre-vingt-neuf centimes, a été 
fourni en marchandises et en es-
pèces, savoir: trois mille qualre 
cent quai re-vingt-treize francs qua-
raate-cinq centimes par M. Théo-
dore et vingt -trois mille (rois cenl 
cinquante-huit francs quarante-
quatre centimes par madame Poi-
ret. 

Pour extrait certifié véritable. 
Paris, le onze avril mil huit cent 

cinquante-quatre. 
J.-R. PLUZAXSKI. (8918) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
uicalion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS BE CRÉANCIERS. 

Sont invites â se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FjlRSCH (Henri), nul de 
lingeries, rue des Jeûneurs, 29, te 21 
avril à 1 heure (N° 1 1431 du gr.); 

Du sieur LARIVIÈRE, md épicier 
el débitant de vins, rue des Mathu-
rins-SI-Jacques, 4, le 22 avril a 3 
heures (N- 11181 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

aeucedeM. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances ; 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SORLIN (François), Tab. 
de pendules, rue St-Antoine, 184, le 
22 avril à 1 heure (N» H330 du gr.); 

Du sieur TROPÉ (Alexandre-Au-
guste), ent. de menuiserie, rue St-
Denis, 374, le 2t avril à 1 heure (N° 
11340 du gr.); 

Du sieur REAUFILS, négociant atH 
Palais -Royal, galerie Beaujolais, 
100 el, 101, ci-devanl, et actuelle-
ment cloître St-Honoré, 2, le 21 
avril à 9 heures (N» 11125 du gr.); 

Voun. entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite ct délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union,, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA. 11 no Sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

rRODCCTION DE TITRES. 

Sont invites A produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

DU sieur LAI DE jeune (Sébas-
tien-Amédée), lab. de lits eu fer, 
eue de la Rouiielte, JD entre les 

mams de M. Duval-VauDluse, rue 
de Lanery, 45, syndic de la faillite 
(N- 11461 du gr.); 

Du sieur RICHARD (Louts-Bap-
liste), an,;, nui de cales, actuelle-

ment maître d'< Btamlnet el lîmona-
ttier, rue. Croix. îles- Pelits-Champs, 
17, entre Les mains de M. Dec&gnj . 
rue de Greffuihe, il, syndic de la 
faillite (N° U481 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 inul 1831, être procédé 
d la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHAUV1ERE (Bazile), mécanicien, 
rue des Gcavilliers, w; 29 et 40, 
sont invités à se rendre le 20 
avril à 9 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10851 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LAURENT-DESMONT(Cyprien), fab. 
d'eaux gazeuses rue Richelieu , 
45, son! invités a se rendre le 20 
avril à 11 heures i|2 très précises, 
au palais du Tribunal de coin 
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arli-
ele 537 du Code do commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le déballre, 
le clore el l'arrêter -, leur donner dé-
charge de leurs fonctions etdonner 
leur avis sur l'excusabilité du (uilli 

N OTA . Les créanciers et le lailu 
peuvent prendre au greffe commu-
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N° 10652 du gr.). 

Enregistré k Paris, le Avril 1854, F* 

Bofu doux francs vingt sentîmes, 

. IMPRIMERIE »ï A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du i" mars 1854, 
lequel annulé le concordai passe 
le 3 octobre dernier entre le, sieur 
GUlLLON(Benjamln4ules-AugUste-

Emile), mdde vins, rue Neuve-St-
Augustin,4j et attendu que lésdus 
créanciers sont de plein deuil en 
étal d'union, dit qu'il sera procède 
eonformémeni aux articles 521) el 
suivant! du Code de commerce (N° 

10983 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur PONCELET ( Aiigusli j, 
quincaillier, rue Michel- le-Lomie, 

23, peuvent se présenter cliez m-
Sergent, syndic, rue Rossini, 10, 

pour loucher un a#»*^oi 
96 cenl. p. 100, unm« «V* 
(N° 10918 dugr.). 
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